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CHRONIQUE. 

AGÏES OFFICIELS. 

de Lisieux (Calvados), est nommé juge honoraire au même 
siège. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 27 décembre, ont été 
nommés : 

Conseiller à la Cour impériale de Nancy, M. Haba, prési-
dent du Tribunal de première instance de Saint-Mihiel, en 
remplacement de M. de Bouvier, admis, sur sa demande, à 
faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, 
§ 3), et nommé conseiller honoraire. 

Président du Tribunal de première instance de Saint-Mi-
hiel (Meuse), fit. Lelong, procureur impérial près le même 
siège, en remplacement de M. Haba, qui. est nommé con-
seiller. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Mihiel (Meuse), M. Stainville, substitut du procureur 
impérial près le siège d'Epinal, en remplacement de M. Le-
long, qui est nommé président. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Epinal (Vosges), M. Pierre-Georges Lezaud, 
avocat, docteur en droit, en remplacement da M. Stainville, 
qui est nommé procureur impérial. 

Vice-président au Tribunal de première instance de Lyon 
(Rhône), M. Ducurtyl, juge au même siège, en remplacement 
de M. Baiafort, qui a été nommé conseiller. 

luge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône), 
M. Meaudre, procureur impérial près le siège de Belley, en 
remplacement de M. Decurtyl, qui est nommé vice-président. 

, Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Belley (Ain), M. Ribet, substitut du procureur impérial près 
le siég>î de Monibrison, en remplacement de M. Meaudre, qui 
est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Montbrisou (Loire), M. d'André, substitut 
du procureur impérial près le siège de Gex, en remplacement 
de M. Ribet. qui est nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Gex (Ain), M. Charles-Camille Debrix, avo-
Cit, en remplacement de M. d'André, qui est nommé substi-
tut du procureur impérial à Montbrison. 

Juge au Tribunal de première instance de Neufchàtel (Sei-
ne-Inférieure), M. Nicolas-Félix Huet, ancien avoué près le 
au n de Première instance de la Seine, en remplacement 
Qe M. Perrôve, admis h faire valoir ses droits à la retraite 
(décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 5, S 1er), 
et nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Vesoul (Haute-Saône), M. Esiignard, subs-
titut au procureur impérial près le siège de Gray, en rempla-
cément de M. Baile, qui a été nommé procureur impérial. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Gray (Haute-Saône), M. Jules-Alexandre-
Josepn Vuillermoz, avocat, en remplacement de M. Esti-
Vesoul 6St nommé substitut au procureur impérial à 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
M- nlnStance de Lolidéac (Côte-du-Nord), M. Victor-Mario S! ' Ul0cat' e? remplacement de M. Delfault, qui a été 
"omme substitut du procureur impérial à Vannes, 
mip » • } U Fr°cureur impérial près le Tribunal de pre-
WKtlnrînC6 ^ Savenay (Loire-Inférieure), M. Emile-

guste hugene Charpentier, avocat, en remplacement de 
fiaU LorientqU1 a n°mmé substitut du Procureur iinpé-

tieruv;8"^1^» Au tribunal de première instance de Poi-
en ftiffi?1, M> £harJes Dul'and, avocat, docteur en droit, 
^.remplacement de M. de Vassal de Sineuil, démission-

<MJarnMSU?iPl v"' au Tribunal de première instance de Reims 
avocat iln t'

 Vlct°r Gh?rles-Maurice Quatresolz de Marolles, 
d«^8ionnaire ' ̂  remPlacement de M- Mongrolle, 
einfcTP

~n?SauJ-ribunal d
e Première instance de Ro-

lineaû ™IT Inféneurp)> «• Jacques Daniel-Eugène Bou-
n(Wé iul« ' 6n remPlaKement de M. Courbe, qui a été 

front^rn^1^1 fr" Tribunal de première instance de D orn-
ait en rpm i

 Uenn-Charles Auvray, avocat, docteur en 
'"Ppiéant à

 L
Uieument Gostard. qui a été nommé juge 

'Tarn ^frant au Tribunal de première instance de Mois 
Avocat " 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

Prem:è'r,P!nhar^de ,La'our- juge suppléant au Tribunal de 
Wéantan THK ; ?ordeaux (Gironde); M. Maille, juge Ches-ia Rh-„al d« Première instance de Marseille (fiou-
Ereaiiè

Pu
 f- A.Uut, juge suppléant au Tribunal de 

!uPPléantâù TniK ?*lat"Etletme (Loire); M. Bischet, juge 
>6tM. JacauL Unalde Prf'mièreinstance d'Orléans (Loiret), 
lîstancede Rpim'

JÀ'P suPPléar" au Tribunal de première 
chacu

n
 de

 p
 !T ,L sont chargés de l'instruction dans 

^tavec U ;inbun,aux, p-'ndant l'année 1S63, concurrem-
M. Garin

 Ju?es d instruction titulaires. 

Voici les états de services des magistrats compris au 
décret qui précède : 

M. Baba : 16 février 1843, substitut à Saint-D é ; — 2 sep-
tembre 1844, subst. à Saint-Mihiel ; —3 août 1849, substi-
tut du procureur général à la Cour d'appel de Dijon;—6 
mai 1850, procureur de la République à Chaumont ; — 26 
juillet 1850, procureur de la République à Saint-Mihiel; — 
17 janvier 1857, président du Tribunal de Saint-Mihiel. 

M. Lelong : ... 1838, juge suppléant à Sarreguemines ; — 
4 décembre 1838, substitut à Sarrebourg; — 12janvier 1843,-
substitut à Saint-Mihif>l; —6 mars 1846, procureur du roï 
à Sarrebourg; — 1848, révoqué; — 3 août 1849, procureur 
de la République à Mirecourt; — 27 janvier 1851, procureur 
de la République à Luneville; — 17 janvier 1857, procureur 
impérial à Saint-Mihiel. 

M. Stainville: 17 septembre 1859, substitut à Saint-Dié; 
— 29 décembre 1860, subst. à Epinal. 

M. Decurtyl: 1852, ancien* magistrat; — 19 avril 1852, 
substitut à Lyon; — 29 octobre 1853, juge au môme siège. 

M. Meaudre : 7 janvier 1854, substitut à Màcon ; — 22 mai 
1858, proc. imp. a Belley. 

M IXJimt; 5 fôyriftr 18.^Jj)ga.8BOOll?ant * Lyon :. —«iuin 
1853; substitut a Belley; — 11 novembre 1854, substitut à 
Montbrison. 

M. d'André : 6 février 1861, substitut à Gex. 

Par un autre décret du même jour, sont nommés : 
Juges de paix : 
Du canton de Champagne, arrondissement de Belley (Ain), 

M. Chaboux, suppléant actuel, en remplacement de M. Bril-
lât, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-
traite pour cause d'infirmités (loi du 9 juin 1853, art. 11, 
§^3) ; — Du canton de Saint-Ambroix, arrondissement d'Alais 
(Gard), M. Charbaut, juge de paix d'Hallencourt, en rempla-
cement de M. d'Aygallier de la Rouvière ; — Du canton sud 
de Toulouse, arrondissement de ce nom (Haute-Garonne), 
M. Laurens, juge suppléant au Tribunal de première instan-
ce de la même ville, en remplacement de M. Derrouch, dé-
cédé; — Du canton de Mauvezin, arrondissement de Lectou-
re (Gers), M. Louis Joseph-Antoine Leschenault du Villard, 
avocat, en remplac. de M. Collongues, décédé; — Du canton 
de Bracieux, arrondissement de Blois (Loir-et-Cher), M. de 
Chazelles, suppléant du juge de paix de Courçon, en rempla-
cement de M. Rossignol, décédé ; — Du canton de Ville-en-
Tardenois, arrondissement de Reims (Marne), M. Louis Cour-
sol, ancien greffier de justice de paix, en remplacement de 
M. Girardot, qui a été nommé juge de paix de Montereau, — 
Du canton du Rambervilliers, arrondissement d'Epinal (Vos-
ges), M. Jean-Pierre, juge suppléant au Tribunal de première 
instance de Sarrebourg, en remplacement de M. Liver, qui a 
été nommé juge de paix de Château Salins. 

Suppléants de juges de paix : 

Du canton de Tuchan, arrondissement de Carcassonne 
(Aude), M. Eugène-Emile-Auguste Rolland. — Du canton de 
Muro, arrondissement dsCalvi (Corse), M. Simon-Jean Casalta. 
— Du canton de Châteauneuf-du-Favan, arrondissement de 
Châteaulin (Finistère), M. François Delaporte. — Du canton 
d'Eauze, arrondissement de Condom (Gers), M. .Gustave La-
lesque, — Du canton de l'Ile-Bouchard, arrondissement de 
Chinon (Indre-et-Loire), M. Jean-Eugène Guiet, notaire. 
Du canton de Gendrey, arrondissement de Dôle (Jura), M. 
Claude-François Chauvroyche, adjoint au maire de Taxème. 
— Du canton d'Estrées-Saint-Denis, arrondissement de Corn-
piègne (Oise), M. Jacques-Napoléon Martin, maire. — Du can-
ton de Ctiisery, arrondissement de Louhans (Saône-et-Loire), 
M. Alexis Quillard, notaire. 

avec raison et à bon droit que l'appel du jugement in-_ 
terjeté après l'expiration du délai de trois mois a été dé 
claré non recevable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Peyramont, 
et conformément aux conclusions du même avocat-géné -
rel; plaidant, M'Aubin. (Rejet du pourvoi delà commune 
de Feuilla contre un arrêt de la Cour impériale de Mont-
pellier, du 4 août 1861.) 

ENTREPRENEURS DE MESSAGERIES. DROITS DE POSTE. 

PAIEMENTS INDUS. ACTION EN RÉPÉTITION. 

L'entrepreneur de messageries qui a payé successive-
ment, volontairement, ou sur assignation, pendant cinq 
ans, les droits dus aux maîtres de poste et conformément 
aux lois et règlements sur la matière, est réputé avoir re-
connu la légitimité des paiements par lui faits. Vainement 
prétendrait-il, à l'appui de son action en repétition, que 
les relais du maître de poste étaient démontés, s'il est 
conslaïé, par les juges de la cause, qu'il n'a pas pu igno-
rer, lorsqu'il a organisé le service de ses voitures, l'état 
où se trouvait la relais du maître de poste (sans qu'ils aient 
reconnu toutefois le fait allégué du démontage du relais 
de ce dernier), si, d'un autre côté, ils ont déclaré que le 
messager avait un sujet réel et probable de payer l'in-

JUSTICE CIVILE 

ironne), M Jean-Antoine-Àuguste-Paul Drulhe, 
en remplacement de M. Izernes, dé missionnaire. 

'est 

1 
n°mméVnnUlen co,nseiller à la Cour impériale de Lyon, 

M> BlocL 6 ler honoraire à la môme Cour. 
» aciea JuSe au Tribunal de première instance 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 30 décembre. 

OUVRIER. PATRON. LIVRET DÉLIVRÉ AVEC RÉSERVES. 

L'ouvrier appartenant à l'industrie du papier peint, qui 
s'est refusé à accomplir une note d'ouvrage qui lui a été 
remise par sou patron, et à l'exécution de laquelle il a été 
plus tard condamné par le Tribunal de commerce, sinon 
à payer à ce dernier une somme de 100 francs de dom-
mages et intérêts, n'est pas fondé à se plaindre de ce que 
le patron, condamné à lui remettre son livret, y a inscrit 
cette note : « Libre de tous engagements pour avances 
sur son travail, sous la réserve de tous droits et moyens 
pour les engagements, de travail par lui non remplis, ou 
pour les dommages et intérêts encourus à raison de cette 
inexécution. » Celte réserve n'est contraire ni à la lettre 
ni à l'esprit de la loi du 22 juin 1854 : il est vrai que cette 
loi. dans son article 4, porte que le patron, à la sortie de 
l'ouvrier, devra inscrire sur le livret l'acquit de ses enga-
gements, et, s'il y a lieu, le montant des avances dont 
il resterait débiteur envers lui dans les limites fixées par 
la loi du 14 mai 1851, c'est-à-dire jusqu'à concurrence 
de 30 francs, et sans aucune autre énonciation. Mais on 
ne peut pas conclure de là que le patron ne puisse pas faire 
ses réserves pour les droits qu'il peut avoir, comme dans 
l'espèce, aux dommages et intérêts résultant de condam-
nations prononcées en sa faveur pour l'inaccomplissement 
d'un engagement de travail de la part de l'ouvrier. 

Le jugement qui l'a ainsi décidé ne viole pas la loi pré-
citée. 

Rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller d'Oms, 
et conformément aux conclusions de M. Blanche, avocat-
général, plaidant M* Hérold, du pourvoi du sieur Lelèb-
vre, contre un jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine du 24 septembre 1861. 

JUGEMENT. EXPÉDITION IRRÉGULIÈRE. SIGNIFICATIOH 

RÉGULIÈRE.—APPEL.— DÉLAI. —FIN DE NON RECEVOIR. 

La signification d'un jugement dont l'expédition a eu 
lieu avant qu'il eût été statué sur l'opposition aux qualités 
ne participe pas à la nullité de cette expédition, lorsque 
cette signification est régulière en la forme. Elle conserve 
tous les effets qui s'attachent à une signification dans la-
quelle toutes les formes requises pour sa validité ont été 
observées. Elle fait donc courir les délais de l'appel, seule 
voie ouverte pour faire réformer les jugements, les voies 
de nullité n'étant pas admises en France. Par suite, c'est 

motivd' remplit le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 
1810, justifie le rejet de l'action en répétition, et rend in-
applicalle l'article 1235 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms, et 
conformément aux conclusions de M. Blanche, avocat-
général. Plaidant, M' Galopin. (Rejet de deux pourvois du 
sieur Devaux contre deux arrêts de la Cour impériale de 
Dijon du 18 février 1862.) 

FEMME COMMUNE. 1 REPRISES. ABANDON AUX HÉRITIERS 

DU MAItl DES VALEURS MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES DE LA 

SUCCESSION. TRANSMISSION. — DROITS DE MUTATION. 

L'exercice par la femme commune survivante du droit 
que lui donne son contrat de mariage d'exiger en deniers 
le paiement de ses reprises, et l'abandon par elle fait aux 
héritiers de son mari de toutes les valeurs mobilières et 
immobilières de la communauté à laquelle, d'ailleurs, elle 
n'a pas renoncé, à la charge par eux de lui payer l'inté-
gralité de ses reprises, opèrent-ils au profit des héritiers 
une transmission de propriété donnant ouverture à des 
droits de mutation ? 

Un jugement du 9 janvier 1862, rendu par le Tribunal 
civil de la Seine en faveur de l'administration de l'Enre-
gistrement, s'est prononcé pour l'affirmative. 

Le pourvoi du sieur Houdemare contre ce jugement, au-
quel celui-ci reprochait la violation de l'article 1471 du 
Code Napoléon et des art. 4 et 69 do la loi du 22 frimaire 
an Vll,aété admis, au rapport de M. le conseiller d'Ubexi 
et conformément aux conclusions du même avocat-géné-
ral ; plaidant, M* Rendu. 

OFFRES INSUFFISANTES. NULLITE. DEFAUT DE MOTIFS. 

Les offres faites par le vendeur d'un cheval après qu'un 
jugement a résilié la vente pour vice rédhibitoire, et qui, 
avec le prix d'achat, ne comprennent pas certains frais 
de nourriture du cheval faits par l'acquéreur, uon plus 
que les intérêts et les frais liquidés ou à liquider sauf à 
parfaire, ont dû être déclarées insuffisantes et nulles. Le 
jugement qui en a prononcé la validité a violé l'ai t. 1258 
du Code Napoléon, et de plus, il contrevient à l'article 7 
de la loi du 20 avril 1810, si les conclusions tendant à 
l'allocation des frais de nourriture ont été repoussées sans 
en donner aucun motif. 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller 
de Vergés, et conformément aux conclusions du même 
avocat-général, plaidant, Me Bozérian, du pourvoi du sieur 
Marchand, contre un jugement du Tribunal de commerce 
d'Avesnes, du 31 octobre 1861. 

COMPROMIS. SENTENCE ARBITRALE. -

DEMANDÉES. NULLITÉ. 

CHOSES NON 

I. Lorsqu'il est intervenu entre des parties que des 
contestations divisent un acte qui désigne l'objet en litige 
et le nom de l'arbitre choisi par elles pour les juger, lors-
qu'ensuite elles ont remis à l'arbitre des blancs seings au 
bas desquels est écrit : « Bon pour convention, approuvé 
l'écriture ci-dessus » (qui devait émaner de l'arbitre), il a 
pu être jugé que l'acte dont il s'agit était non une transac-
tion, mais un compromis, et que les blancs seings, qui ne 
pouvaient être détachés du compromis constituaient, en 
les rapprochant du compromis avec lequel ils se lient in-
timement, une sentence arbitrale d'amiable composition, 
soumise, comme toutes autres sentences arbitrales, aux 
conditions que la loi détermine pour leur validité. C'est 
donc à bon droit que, dans l'espèce, la sentence arbitrale 
a été déclarée nulle comme ayaut prononcé sur choses 
non demandées, conformément à l'art. 1028 du Code de 
procédure. 

IL S'il est vrai qu'il y a dans une décision autant de 
jugements qu'il y a de chefs de conclusions distincts, et 
que l'annulation d'un de ces chefs n'entraîne pas néces-
sairement celle de tous les autres lorsqu'ils sont indépen-
dants les uns des autres, il est certain aussi que la déci-
sion doit être annulée dans son entier quand les divers 
chefs, dont un seul est annulé comme portant sur. choses 
non demandées, forment un ensemble «'appliquant à un 
seul et même objet. . 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et 
sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 
plaidant, Me Rendu. (Rçjet du pourvoi du sieur Vital 
contre un arrêt de la Cour impériale d'Alger, du 3 mars 
1862. Audience du 29 décembre 1862.) 

— ERRATUM. — Les deux pourvois de la compagnie des 
transports dite des Grappins ont été admis sur la plaidoirie 
de M8 Léon Clément. — C'est par erreur que le nom de 
Ms Rendu figure dans le premier de ces pourvois. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). \{ 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 30 décembre. 

FEMME SÉPARÉE DE BIENS. JEUX DE BOURSE. — DÉFAUT 

D'AUTORISATION MARITALE. —- DEMANDE EN RÉPÉTITION 

DES SOMMES VEUSÉES. REDDITION' DE COMPTK. — 

ARRÊT INFIRMATIF. RENVOI DEVANT LE TRIBUNAL DE 

PREMIÈRE INSTANCE. 

La femme séparée de biens qui s'est livrée, sans l'au-> 
torisalion de son mari, à des jeux de Bourse, a, cc-ntn» 
celui qui lui a servi d'intermé iiaire dans ces opérations, 
action en répétition des sommes qu'elle lui a versées à cet 
effet. 

A l'adion en répétition l'intermédiaire ne peut opposer 
ni l'article 14W du Code Napoléon, qui a toujours été en-
tendu en ce sens que l'aliéuation du mobilier n'appartient 
à la femme séparée de biens que dans la limite des actes 
d'administration; ni l'article 1967, qui n'interdit, à l'é-
gard des dettes de jeu, que la répétition des paiements 
faits volontairement, c'est-à-dire faits par uue personne 
légalement capable de consentir au paiement ; ni l'article 
1992, puisqu'il ne s'agit pas d'un mandataire ordinaire, 

jnaijid^uny^ersonne uni a iuicenté du la Comme ou morne 
provoqué la Vemme à lui conférer un mandat tendant à 
l'accomplissement de faits irréguliers et délictueux. 

Toutes les fois qu'il s'agit d'une reddition de compte, il 
résulte do la combinaison des articles 472 et 528 du Coda 
de procédure civile, que l'arrêt infirmant' du jugement qui 
avait rejeté le principe du compte demandé, peut, pour 
la reddition et l'établissement de ce compte, renvoyer 
devant le Tribunal même qui avait statué en première 
instance. Il le peut, notamment, en y mettant celte con-
dition que le Tribunal sera composé de juges autres que-
ceux qui ont rendu le jugement infirmé. 

Bejet, après délibération en chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Benouard, et conformément 
aux conclusions de, M. l'avocat-général do itayual, d'un 
pouvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 30 novembre 1860, 
par la Cour impériale de Paris. (Salleron contre darne de 
Lapanouze et Geffroy. Plaidants. M" Grouallo, Bosviel et 
Hermand.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l'e ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 29 décembre. 

COMMISSIONNAIRE AU MONT-DE-PIÉTÉ- — fRISIS DE POSSESSION 

DE SES LIVRES APRÈS DÉCÈS PAR L'ADMINISTRATION. ~» 

DEMANDE EN RESTITUTION. COMPÉTENCE. 

Les commissionnaires au Monl-de-Piélê sont des agents de 
celle administration, qui a le droit de contrôle et de sur-
veillance des livres de comptabilité ; elle peut, en cas de 
décès du titulaire, se saisir de ces livres, effets, papiers et 
valeurs relatifs aux engagements ; l'autorité administra-
tive est seule compétente pour connaître la réclamation 
des héritiers contre celle prise de possession. 
Me Jules Favre, avocat de M. Morin, administrateur 

provisoire de la succession de M. Pampiii, expose que M. 
Pampin, doyen des commissionnaires au Mont-de-Piété, à 
la veille de son décès, arrivé le 2 mai 1861, avait envoyé sa 
démission à radministralion, en présentant pour lui suc-
céder MUe Morin sa niè:e ; mais qu'il ne fut répondu à 
cette commuaicalion que par l'envoi de délégués qui s'em-
parèrent des livres, argent comptant, paquets, titres et 
papiers, et procédèrent à un inventaire. Protestation sur 
ce par M"'8 veuve Pampin. 

M. Morin, en sa qualité susdite, a formé contre le di-
recteur du Mont-de-Piété une demande en restitution de 
ces objets, dont l'absence entravait la liquidation de la 
succession de M. Pampin, et en outre à fin de 10,000 fr. 
de dommages-intérêts. 

L'administration a proposé un déclinatoire, quia été ac-
cueilli par un jugementdu 31 janvier 1862, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le titre conféré aux commissionnaires au 

Mont-de-Piété est personnel ; que l'intérêt, des emprunteurs, 
et par suite l'ordre public, exigent impérieusement que leurs 
opérations ne soient pas discontinuôes; 

« Que, survenant le cas de vacance, l'administration supé-
rieure a seule qualité pour pourvoir aux nécessités de cette 
situation ; 

« Attendu que le devoir qui incombe au directeur du Moul-
de-Piéi.é est la remise aux mains do ses agents des pièces 
comptables, des objets engagés et des sommes se trouvant en 
caisse; qu'en admettant que le3 registres appartiennent au 
commissionnaire, cette propriété est affectée d'une condition 
éventuelle qui a dù être prévue et a été implicitement accep-
tée lors de la collation du titre ; 

« Attendu que le droit de l'administration étant ainsi re-
connu, l'examen des actes qui en sont la conséquence excé-
derait la compétence du Tribunal ; 

« Qu'il ne peut notamment apprécier la convenance du dé-
placement des registres et autres objVts ; qu'il s'agit, en < ff-t, 
d'une mesure prise par un administrateur public dms l'exer-
cice de ses fonctions, et que les questions auxquelles de pa-
reils faits peuvent donner lieu sont réservés par la loi A une 
juridiction d'un autre ordre; 

« Par ces motifs, 
« Se déclare incompétent ; renvoie la cause devant les 

juges qui doivrnt en connaître. » 
M' Jules Favre, avocat de M. Morin, appelant, soutient que-

les commissionnaires au Mont- le-Piéié n'abdiquent point les 
garanties qui appartiennent aux autres citoyens, qu'ils He sont 
pas des agents de l'administration, mais des personnes privées 
exerçant une indiiitrie spéciale et autorisée. 

L'avocat rappelle que la création du Mont de-Piélé.remonte 
à l'année 1777, qu'un arrêt de règlement du 10 août 1779 
porte défense de faire la commission ou le courtage sans au-
torisation du bureau-du !ont de-Piété; qu'il résultait de cet 
état de choses que les courtiers ainsi autorisés ne faisaient 
que remplacer les emprunteurs, e t testaient ainsi personnes 
privées; que le 26 août 1779 intervint un arrêté du bureau 
conforme au règlement, et un décret confirrnatif de l'arrêté, 
décret qui, dans son article 14, définissait les commission-
naires, non comme des prêteurs sur gagjs, maij comme des 
intermédiaires pour recevoir des particuliers des dépôts, les 
remettre au bureau du Mont-de-Piété et en retirer les reçus. 
En 1790, ajoute l'avocat, l'institution fut supprimée, mais 
elle fut rétablie par décrets des 16 pluvose et 24 messidor 
an XII, et les commissionnaires ainsi confirmés, en attentai.t 
l'institution de succursales. Dans le règlement de 1S24, ils 
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furent encore qualifiés de mandataires des parties, et recevant 
leurs salaires de celles-ci ; par conséquent, ils étaient pro-
priétaires de la pratique, de la clientèle. Tel est aussi le ca-
ractère que leur attribuait M. Lahure, dans une délibération 
du conseil municipal de Paris. Les commissionnaires ne sont 
donc point des commis de l'autorité; ils ont des titres trans-
missibles. Un arrêt de la 3» chambre de la Cour, du 10 août 
1850, leur a reconnu le droit de présenter des successeurs. 
Leur situation est semblable à celle de l'imprimeur, a celles 
des avoués, des agréés, des agents de change, qui tous ont 
l'obligation de se faire autoriser par l'administration, mais 
ont. à priori, le droit de céder les offices qui sont leur pro-
priété privée, à tel point que, même en cas de décès, l'ad-
ministration n'a pas le droit de mettre la main sur leur pa-
trimoine. 

Il est (dus nécessaire que jamais, dit Me Jules Favre, en ce 
tprups d'incertitude sur les limites de la justice et du droit, 
de savoir où l'on procède, où l'on arrive. Sans doute les opé-
rations des commissionnaires doivent être commuées sans 
interruption; mais il suffit d'instituer, en eus de. décès, un 
gérant nrovisoire. pn- délégué ,tc Ne. !n.H,i,,., ..,o<>, • 
Vëul ; et avant tout, que la propriété privée soit respectée. U 
pst arrivé récemment qu'au décès d'un commissionnaire au 
Mont de-Piété, M. le directeur a voulu procéder comme il l'a 
fait à l'égard de M. Pampin; mais, dans la circonstance, le 
défunt avdi' laissé un frère, ancien conseiller à la Cour im 
périale, et qui a obtenu l'intervention du préfet pour arrêter 
l'entreprise du directeur. 

Il y a, dit-on, ici acte administratif, ordre donné par le di-
recteur. En d'autres pays, un pouvoir plus largo est. laissé à 
la juridiction ordinaire, et ce pouvoir je l'ambitionne pour 
Sotte nation; car celle-là c'est la vraie justice, c'est celle que 
Connaît le pays, celle qui le protège contre la force. Quoi 
qu'il en soit, l'ordre du directeur excédait les limites de ses 
attributions. Et si, par exemple, ce directeur donnait un ordre 
d'arrestation, serait-il interdit de l'appeler devant les juges 
ordinaires pour faire rapporter cet ordre ? 

Dans l'espèce, ce que réclame la famille, c'est la remise 
d'objets qui sont une propriété privée; et vous êtes compé-
tents pour la prescrire. 

• M" Chaise d'Esl-Ange, pour M. le directeur du Mont-de-
Piété, expose que, par suite d'une décision du conseil de sur-
veillance de cette administration, du 29 juin 1 «58, les bu-
reaux des commissionnaires doivent être fermés successive-
ment au fur et à mesure du décès de leurs titulaires, pour 
être remplacés par des succursales. 

En attendant, d'après l'état de la législation, l'administra-
tion pourrait prononcer c s suppressions purement et sim-
plement; dans la circonstance, elle a nommé un délégué 
pour l'inventaire et la prise des possession des registres et 
•valeurs; mais ces livres restent pourtant à la disposition des 
héritiers, pour les besoin» de ta -liquidation dë-iat SUOCOiwu. -

L'avocat, en accordant, avec l'arrêt de 1850, la uossibiliié 
pour le titulaire de présenter un successeur, que l'adminis-
tration agrée ou rejette, maintient que le commissionnaire 
n'en est pas moins sous la dépendance de l'administration, 
qu'il est astreint au cautionnement, au serment, et à la 
tenue de registres dans la forme prescrite par l'administra-
tion, qui exerce sur ces registres un contrôle permanent. 

M. Oscar de Vallée, premier avocat-général, estime 
qu'il n'y a point au procès question de propriété privée, 
le Mont-de Piété ne réclamant pas la propriété des livres 
et valeurs, mais exerçant une mainmise, une détention, 
qui cessera aussitôt qu'elle aura cessé d'être utile. Les li-
vres, eu réalité, appartiennent plutôt à la fonction qu'au 
titulaire du bureau. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

« La Cour, 
« Considérant que les commissionnaires sont des intermé-

diaires entre le Mont-de-Piété et les emprunteurs; qu'à l'é-
gard de ces derniers ils sont des personnes privées chargées 
d'un simple mandat; mais qu'ils sont des agents .de l'admi-
nistration vis-à-vis de la direction du Mont-de-Piété, qui a 
droit de leur imposer un mode de comptabilité, d'exiger à 
toute réquisition la communication de leurs registres et de 
pourvoir à la conservation des objets déposés, lorsque l'ex-
ploitation d'un bureau vient à être suspendue par suite du 
décès du titulaire ou pour toute autre cause ; 

« Considérant dès iors que le directeur du Mont-de-Piété, 
en faisant procéder à un inventaire après le décès de Pam-
pin, et en faisant transporter à l'administration centrale les 
livres, effets, papiers et valeurs relatifs aux engagements, n'a 
point porté atteinte aux droits de propriété qui peuvent ap-
partenir aux héritiers de Pampin dans la succession de leur 
auteur, 

« Que le directeur du Mont-de-Piété a agi dans les limites 
de ses attributions, et a procédé à une mesure administrative 
dout l'appréciation n'appartient pas aux juges civils; 

a Que, dans ces circonstances, c'est avec raison que le Tri-
bunal civil de la Seine s'est déclaré incompétent ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1- ch.). 

Présidence de M. Delalain. 

Audiences des 25 novembre, 1 et 9 décembre. 

ACTION EN RECHERCHE DE MATERNITÉ NATURELLE. 

La rectification d'un acte del'élal civil est non-avenue vis-à-
vis de parties qui n'ont pas figuré dans l'instance à la 
suite de laquelle la rectification a été prononcée. En con 
séquence, dans un procès en recherche de maternité intenté 
plus tard, une des parties peut demander qu'un acte de 
naissance rectifié soit écarté. 

Peuvent former un commencement de preuve par écrit en 
matière de filiation, aux termes de l'article 334 du Code 

\ Napoléon, des lettres émanées d'un mari défunt quia, en 
vertu d'une donation universelle, appréhendé toute la suc 
cession de sa femme, quand celle-ci est la personne de la-
quelle le demandeur se prétend le fils. En effet, ce mari, 

| s'il était vivant, aurait un intérêt dans l'instance engagée. 

M" Julien Larnac, avocat de Gilbert Gondelon, expose 
ainsi les faits du procès : 

Gilbert Gondelon est né le 29 novembre 1812, à Château 
neuf, village du Puy-de-Dôme, d'une jeune servante de Cler-
mont nommée Marie Gondelon, et d'un homme de. famille 
inconnue, qui s'appelait Jules. Gilbert fut placé par sa mère 
à l'hospice, puis chez une femme de Riom. Jusqu'en 1820, 
Marie Gondelon ne cessa d'aller voir son enfant, accompa-
gnée de sa mère ou de sa sœur, et de lui prodiguer les marques 
de la plus vive tendresse. A cette époque, elle dut suivre ses 
maîtres à Paris, et laisser son fils aux personnes qui avaient 
pris soin de ses premières années : il grandit à Riom, sous le 
nom de Jules Gondelon. Dans cette ville, il apprit un métier, 
se maria, et devint père, ignorant sa filiation. Sa mère, ab-
sente, n'avait pas entretenu de relations avec lui, sa grand'-
mère était morte, sa tante était entrée au couvent. 

En 1843, les actes nécessaires à son mariage le mirent sur 
la trace de sa parenté, et il résolut de renouer des liens for-
cément rompus. Il va trouver à Clermont-Ferrand un frère 
de sa mère et deux frères utérins : les détails qu'il donne 
sur son enfance, sa ressemblance frappante avec Marie Gon-
delon le font reconnaître. 11 apprend que celle-ci est domesti-
que chez M"« de Rigny ; qu'elle a épousé le valet de chambre 
de la maison, Henri Hug, et qu'elle a un fils légitime. Si elle 
n'a pas recherché les traces de son premier enfant, c'est 
qu'elle n'a pas voulu faire à sa maîtresse et à son mari un 
aveu qui pouvait n'être pas sans danger pour elle. 

Les parents de sa mère promirent à mon client de lui fa-
ciliter l'accès auprès d'elle, mais ils l'engagèrent à attendre 
le moment favorable. 

En 1845, on sut à Clermont que le fils de Marie Gondelon 
et de Hug venait de mourir. Marie reçut la visite à Paris de 
son frère, apprit de lui l'existence de l'enfant dont elle avait 
tû la naissance, et l'autorisa à la révéler à Hug. Celui-ci, 
plein d'affection pour sa femme, reçut avec indulgence lâ 
confidence d'une ancienne faute, et témoigna bientôt à Gil-
bert Gondelon les sentiments d'un père, 
g Une correspondance s'établit sur un pied d'intimité fré-
quente, affectueuse; Hug s'associe à tous les détails de la vie 
de Gondelon et de sa jeune famille : lorsqu'un second enfant 
naît à mon client, il veut en être le parrain, et ce sont des 
soins réciproques, des prévenances infinies, Uno seule chose 

étonnait Jules Gondelon. 
Hug, malgré ses tendresses, l'avait toujours empêch de se 

rendre à Paris, et ainsi écarté de sa mère, avec une instance 
étrange. Le prétexte invoqué était la crainte, de nuire ^Mane 
Gondelon après de M"" de Rigny par la révélation d'oie ma-
ternité illégitime, dangereuse, surtout dans un momnt de 
crise: on était alors au milieu des agitations qui avaieu suivi 
la révolution de février 1848. 

Le 10 mars, Hug écrivait : 
« Je t'engage, au nom de ce que nous avons de ilus cher 

au monde, de te tenir bien tranquille chez toi. Tu sus que je 
vous avais promis de vous regarder comme mes enfar.ts, mais 
sous la condition bien expresse de ne pas faire d'explosion 
(de scandale), car autrement nos existences seraient sien com-
romises, sinon perdues. Où en serions-nous au vis-à-vis de-
vuus. surtout dans ce moment si terrible où toutes les mai 
sons font des reformes si extraordinaires que cela fait volon-
tiers frémir. Ainsi donc, je vous engage à la patience, a j'es 
père bien que vous ne négligerez pas les conseils qu -sous. 
dnnr»". rj»r il--- »o»»t taut-a-ftnt en voire faveur. 

Le 8 février 1849 : 
« Quand le moment sera venu je serai le premier, je te h 

répète encore une fois, à t'engager à venir nous voir, mais 
pour le moment il faut renoncer a tout projet de déplacement, 
si toutefois tu ne veux pas compromettre l'amitié que je te 
porte. Comprends bien ces quelques paroles et qu'elles soient 
gravées dans ta mémoire bien profondément. Voilà bien mes 
conditions posées; s'il y a de certaines personnes qui ne sa-
illent que donner de mauvais conseils, comme malheureuse-
ment il y en a de trop partout, je te conseille de les fuir et 
ie ne pas sortir des bons conseils que je te donne. Voilà 
mes conditions bien posées, car, dans la position où je me 
trouve au vis à-vis de toi, j'ai besoin au moins de la tran-
quillité du coeur et n'est pas être tourmenté; car je t'avoue 
franchement que je le suis assez comme cela encore pour une 
autre raison que nous sommes comme l'oiseau sur la branche 
tant que les affaires n'iront pas mieux. » 

10 octobre 1849 : 
« Nous sommes, à quelques vieilles douleurs près, assez 

bien ponants, grâce (non pas à la république), mais à Dieu, 
et nous désirons bien que ma petite lettie vous trouve de 
même. » 

Le 19 décembre 1853, Marie Gondelon meurt. Le lende-
main, Hug écrit à Rochon, frère utérin de la défunte, k let-
tre suivante : 

« Mon cher frère, la mort, la cruelle mort est ve-
nue frapper à ma porte hier au soir 19, à sept hpures, et 
,8ins pitié m'a erilevé mes affrétions jes jdus cM&s sur. 
cetie Icare d'ingratitude. Ma pauvre emie n'est pli elle ai 
rendu son âme à Dieu avec une résignation au-delà de tout 
ce que l'on peut imaginer... Plaignez-moi, mes pauvres amis, 
me voila seul, sans consolation sur mes vieux jours Mais la 
Providence est grande, et je me mets de cœur et d'âme sous 
sadivine protection: elle aura peut-être enfin pitié de moi. 
Prions-la avec ferveur. Mon cher ami, il faut que vous me 
rendiez un service qui est pour moi de la plus haute impor-
tance. Il me faut l'acte de naissance de ma pauvre amie... 
Encore une autre demande au vis-à-vis de Jules : il y a quel-
ques jours, après que j'ai vu qu'il n'y avait plus aucun espoir 
de pouvoir conserver ma pauvre amie à la vie, je. fus trouver 
le notaire de M1'" de Rigny à Paris, à qui j'ai exposé ma posi-
tion au vis-à-vis de Jules. Il m'a répondu que la première 
chose dont je dois m'occuper, c'est de savoir par une personne 
de confiance, si l'acte de naissance de ce pauvre Jules est si-
gné par sa mère qui constitue reconnaissance, mais il m'a 
bien dit en même temps : Pour quant à vous le donner, on no 
vous le donnera pas. Ainsi, mes chers amis, vous m'obligerez 
infiniment si vous pouvez vous occuper de ces deux arti-
cles le plus promptement possible. » 

Gilbert Gondelon apprit, bientôt le motif de la demande de 
l'acte de naissance. Le 18 octobre 1838, Marie. Gondelon avait 
fait à Hug une donation notariée de tous ses biens présents et 
à venir, et Hug, tout en témoignant de l'affection à l'enfant de 
sa femme, avait éloigné Gilbert de sa mère pour empêcher 
une r< connaissance régulière qui pouvait amener celle-ci à 
changer ses dispositions. 

L'acte de naissance de Jules était ainsi conçu : 

« Aujourd'hui 24 novembre 1812, par devant nous maire 
de la commune de Châteauneuf, a comparu Marie Riboulet, 
faisant les fonctions de sage-femme, qui nous a présente un 
enfant mâle qu'elle a déclaré être fils naturel de Marie Gau-
delon, et auquel elle a déclaré lui donner les noms de Gaudelon 
Gilbert, laqnelle assistée de Marie Cusy et de Jean Deteix, 
tous deux majeurs de cette commune, lesquels et la décla-
rante n'ont signé faute par eux de le savoir. » 

Ainsi Marie Gondelon n'avait pas figuré à l'acte de naissance 
de son fils; le prénom de Jules, celui du père donné au fils, 
était devenu celui de Gilbert, et chose plus grave, le nom de 
famille Gondelon s'était changé en Gaudelon. 

Fort de ces découvertes, Hug avait fait acte de successeur 
unique de sa femme, tout en exprimant l'intention de faire 
un legs au profit de Gilbert, à la condition que celui-ci se dé-
sisterait de toute réclamation relativement à la succession de 
sa mère. 

A la suite de ces faits, la correspondance entre Hug et mon 
client fut interrompue pendant plusieurs mois. 

Le 28 février 1855, l'oncle Rochon reçut à Clermont, d'nn 
de ses beaux-frères marié à Paris, la lettre suivante : 

« Mon cher frère, 
« Je viens vous apprendre que notre ex-beau-frère Henri se 

marie demain 1" mars. C'est seulement hier dans la journée 
qu'il est venu nous annoncer cette nouvelle 

« La femme qu'il épouse est celle qui a remplacé sa dé-
funte femme auprès de M"8 de Rigny, de sorte qu'elle la 
remplacera tout du long en tout et pour tout. 

« La femme en question peut avoir une quarantaine d'an 
nées; elle est de la Suisse, c'est assez dire qu'elle est proies 
tante; elle a un pied au moins de plus que lui, du reste assez 
bonne personne à ce qu'on dit. Henri a donné pour raison de 
ce mariage que cette femme avait fermé les yeux à la sienne ; 
que pour ce service il lui devait bien de l'épouser : pauvre 
raison, s'il n'en a pas de meilleure à donner. » 

Ce mariage rompit toutes relations entre Hug et le fils de 
sa première femme; cependant celui ci, retenu par le souve-
nir des bienfaits passés, ne forma aucune demande contre lui 
Le 15 janvier 18G1 Hug mourut. 

Par son contrat de mariage, il avait fait donation à sa se-
conde femme de tous ses biens. La fortune de Marie Gondelon 
passait à la femme de chambre qui lui avait succédé chez 
M"e de Rigny. La prévision du beau-frère de Hug se réali-
sait. 

La seconde femme avait donc remplacé la première en tout 
et pour tout. Hug mort, aucune considération ne pouvait plus 
empêcher Gilbert d'agir. Il tenta auprès de la veuve quelques 
démarches amiables : ces démarches échouèrent ; il poursui-
vit alors judiciairement la rectification de son acte de nais-
sance, qui fut prononcée après une enquête par le Tribunal 
de Riom, le 2 juillet 1861, mais « à titre de rectification de 
nom seulement, et sans pouvoir préjudicier aux droits des 
tiers. » 

Cette réserve obligeait Gilbert à faire juger avec la femme 
Hug ce qui avait été jugé seulement avec le ministère public. 
Le 23 maidprnier mon client assigna la dame Hug, deman-
dant qu'il fût jugé vis-à-vis d'elle qu'il était le fils naturel de 
Marie Gaudelon, et devait être appelé à la liquidation de la 
succession de cette dernière. 

M" Julien Larnac s'attache à démontrer en fait que son 
client a la possession constante et publique d'enfant naturel 
de Marie Gondelon, et soutient en fait que la possession d'é-
tat dans ces termes suffit pour établir sa filiation naturelle vis-
à-vis de la mère. 

Subsidiairement, et pour le cas où la possession d'état se-
rait jugée insuffisante, l'avocat demande que son client soit 
admis à faire la preuve par témoins de sa filiation. Le com-
mencement de preuve par écrit exigé par la loi résulte, sui-
vant l'avocat, des lettres adressées par Hug à Gilbert. On ne 
peut les repousser sous prétexte qu'elles n'émanent pas de 
la mère, en présence de l'article 324 du Code Napoléon, qui 
met au nombre des écrits que le demandeur est autorisé à 
invoquer les actes « même privés, émanés d'une partie enga-
gée dans la contestation ou qui y aurait intérêt si elle vivait,» 

Or il est évident que Hug, s'il était vivant, aurait un intérêt 
dans l'action intentée par Gilbert Gondelon. 

M" Busson, avocat de Mms veuve Hug, répond qu'il faut 
tout d'abord, pour apprécier la contestation actuelle, écarter 
le jugement du Tribunal de Riom qui ordonne la rectifica-
tion de l'état civil du sieur Gondelon, et l'enquête qui l'a 
précédé. Cette décision, rendue sans contradiction et en de-
hors de tout débit, ne peut être opposée aux tiers ; l'article 
100 du Code Napoléon est formel à'cet égard. 

Les dissemblances de nom dans les actes présentés par le 
demandeur ne permettent pas d'accueillir sa prétention, et 
les dangers d'une enquête après un temp^ si long sont évi 
dents. Mais ce n'est pas tout ; la loi a voulu protéger contre 
des témoignages dictés par la passion, l'honneur des femmes 
et la sécurité des familles ; ( Ile n'a point admis que la 
preuve de la maternité pût être faite par une enquête, et c'est 
à ce moyon pourtant que le sieur Gon lelon prêt ind recourir. 

A l'argument' tiré dei la possession d'état, l'avocat répond 
qu'il y a dans la jurisprudence e la doctrine un açeord 
p*»<{u'unwnxn» , r„„ rr,„(.u, de, preuve, liilj 4' • 
authentique peut s ul constater la reconnaissance d uneiSa*. ^ 
naturel quand elie n'a pas élé faite dans l'acte de naissance. 
Les termes de l'article 334 sont limita ifs. On ne saurait se 
prévaloir de la disposition de l'article 320, qui autorise la 
preuve par la possession d'état, à défaut de titre, parce que 
jette disposition est écrite au chapitre des Preuves de la fi-
xation légitime, et n'a pas été reproduite dans le chapitre 
suivant, relatif aux enfants naturels; 

La loi, si elle avait voulu l'étendre aux enfants naturels, 
l'eût d:t ■ xpr ss' in nt. Les prucès-verbiux de la discu sion 
ie la loi devant le Conseil d'Etat et les exposes d, mo.ifs de-
vant le Corps législatif ne permettent pas rte voir dans le, si-
lence de la loi une omission involontaire. C'est seulement, en 
faveur du mariage, fondement de la famille, qu ■ la preuve 
si complexe et si délicate de la possession d'état, à défaut 
d'acte de naissance, a été admise. M° UUSSOM cite à l'appui de 
son système deux arrêts de la Cour de cas-:ation, l'un du 17 
février 1851, l'autre du 16 décembre 1861. 

L'avocat conteste ensuit-! qu* le demandeur puisse présen-
ter comme commencement de preuve par écrit les documents 
produits en son nom. 

Au nombre de ces document* figure un acte de naissance 
qui indique Marie Gondelon comme la mère-; mai» cet acte, 
qui renferme d'ailleurs d .-s différences notables dans l'ortho 
graphe des noms, n'émane pas de Ja prétendue mère. Qui 
songerait à opposer à nue femme un acte qui pourrait être 
l'œuvre de la fraude et de la collusion? Le Tribunal a sur ce 
point une jurisprudence formelle, conforme à beaucoup d'au-
tres décisions antérieures. , 

Le commencement de preuves par écrit ne saurait davan-
tage résulter des lettres d^M Hug, dans lesjueltes,e>-lui-oijui 
donne le titre de fils de sa femme. Les ob.-er vations qui s'ap-
pliquaient à l'acte de naissance s'appliquent à ces letties; 
elles ne peuvent être invoquées pour établir contre la ftmme 
qui ne les a pas écrites le fait de la maternité. Il faut remar-
quer que celles dont Gondelon prétend être le fils savait é-
erire, et qu'il n'apporte aucun document écrit de sa main. 
Jamais le demandeur ne s'est dit le. fils du sieur Hug; tous 
les faits d'ailleurs s'élèveraient contre cette prétention : or, 
aux termes de l'article 336 du Code, Napoléon, la reconnais-
sance do père lui-même sans l'av- u et l'indication de la mère 
n'a d'effet qu'à l'égard du père ; coonm-nt d me d-'S te.ttr...s de 
M. Hug, complètement étranger à Gondelon, auraient-elles 
plus d'effet que si elles avaient été écrites par le père de ce-
lui-ci? Il faut ajouter qu'on ne saurait diviser cettu corres-
pondance : or, lorsque le sieur Gondelon a élevé la prétention 
d'être admis comme fils de Marie Gondelon au partage de la 
succession, M. Hug s'est montré tellement opposé à une ré-
clamation de ce genre, qu'il n'a pas o.-é saisir la justice de sa 
demande ; cette opposition éclate dans les lettres mêmes que 
produit l'adversaire. La correspondance du même condamne 
donc aujourd'hui l'action de M. G mdelon. Le silence prolon-
gé qu'il a gardé depuis cette tentative prouve qu'il avait bien 
reconnu le peu de fondement de ses prétentions. 

Le procès actuel, dit en terminant M° Busson, démontre 
une fois de plus ta sagesse de la loi qui a proscrit de pareilles 
demandes. Lors du second mariage d-! M, Hug, celle qui est 
aujourd'hui sa veuve n'a pu connaître sa situation; c'est en 
pleine bonne foi qu'elle a stipulé dans sou contrat de maria-
ge; les prétentions qu'on ressuscite aujourd'hui Cuntre elle, 
abandonnées une fois déjà par le sieur Gondelon , sont ju-
ridiquement inadmissibles. 

Après les répliques des avocats, M. Try, substitut du 
procureur impérial, a conclu dans le sens de la demande. 

Le Tribunal a ordonné l'enquête. 
Nous reproduisons les principaux considérants de ce 

jugement : 

« Attendu que si l'acte de naissance susénoncé a 
été rectifié, quant a l'orthographe du nom de. la mère, par un 
jug ment du Tribunal de première instance de Riom, du 
10 juillet 1861, la veuve Hug n'ayant point été appelée à ce 
jugement, non plus qu'aucune autre partie intéressée, est 
en droit de demander que ce document soit écarté du procès ; 

« Mais attendu que les faits articulés par le demandeur à 
l'appui de sa recherche de maternité sont pertinents et ad-
missibles; qu'ils sont rendus vraisemblables par un com-
mencement de preuve par écrit, et que, dès lors, la preuve 
par témoins peut en être ordonnée ; 

« Attendu, en effet, que dans des lettres missives, en date 
des 5 février, 2 et 31 mars et 14 octobre 1847, 10 mars et 
24 août 1848, 8 février, 6 et 15 mars et 11 octobre 1849, 
10 mars 1850, 5 janvier 1852 et 20 février 1853, Louis Hug, 
qui était devenu, en 1829, l'époux de Marie Gondelon, et qui 
écrivait en son nom, la désigne constamment comme la mère 
naturelle du demandeur, et exprime, en s'y associant, les 
sentiments maternels qu'elle éprouve pour ce dernier ; que 
les mêmes lettres attestent que, dans les dernières années de 
sa vie particulièrement, la femme Hug, née Marie Gondelon, 
a traité le demandeur comme son fils, et notamment, que 
des secours d'argent et autres lui ont été fréquemment en-
voyés par elle et son mari ; 

« Attendu que si Louis Hug existait encore, il se trouverait 
nécessairement engagé dans l'instance actuelle, au lieu de 
Madeleine Burckhardt, sa seconde femme restée sa veuve, et 
y aurait un intérêt contraire aux prétentions de celui qui se 
prévaut aujourd'hui de ses lettres; qu'en effet, devenu veuf 
en 1853 de Marie Gondelon, sa première femme, Louis Hug a 
appréhendé toute la succession en vertu d'une donation uni-
verselle qu'elle lui avait faite en 1838, et qu'aujourd'hui la 
demande dirigée contre la veuve Hug, née Madeleine Burck-
hardt, donataire universelle de son mari, tend à faire resti-
tuer par la succession de celui-ci une partie des biens qui lui 
sont venus de sa première femme, de celle que le demandeur 
réclame pour sa mère naturelle ; qu'ainsi, par leur contenu, 
par la qualité de celui de qui elles émanent et dont la veuve 
Hug est l'ayant-droit dans la présente instance, les lettres 
susénoncées réunissent les caractères de commencement de 
preuve par écrit qui sont exigés par la loi; 

« Par ces motifs, 
« Avant faire droit, et tous autres moyens des parties ex-

pressément réservés ; 
« Ordonne que le demandeur fera preuve, tant par titres 

que par témoins, des faits par lui articulés... réserveà la veuve 
Hug la preuve contraire; 

« Réserve les dépens ; 
« Continue la cause au mardi 3 février prochain. » 

rédigeant les actes de son ministère II <> 
elaré en faillite par le Tribunal de coSmerSÎ^

 été 

D un caractère léger et insouciant, n'aYan; ni , 
m 1 habitude du travail, Octove-Pmlibèrt I) > s°ût 

compris les devoirs de sa profession et B'.^'Î PA» 
méconnaître. «"cesse de ie& 

II n'avait pas de comptabilité régulière, et ce n'e t . 
vec beaucoup de peine qu'un expert commis ^ ,1".»* 
a fixe approximativement ta différence existant ent 1 06 

actif et snii passif à 200,000 fr. so°-
Son office lui fut transtins moyennant 130 000 f

r 
1855; et il avait payé comptant 40,000 fr. Les, 90 OUiï f" 
dont il restait débiteur pouvaient être payés par lui

 en
 a * 

années, mats il les solda en trois ans. Puis il acheta n! 
maison, et y fit des réparations importantes. L'accusât 
lui demande comment il s'est procuré les fonds néces ^ 
res pour acquitter les dettes ainsi créées. Elle lui \ 
che de se les eue appropriés au préjudice de ses . 
pMMciMg-. tmxm ut «juatrÉf-viu^t-ilix abus 
tiance. 

icpro-

de c0tt. 
Il est renvoyé en police correctionnelle pour Ces J 

niera ch. fs, ainsi que pour le déliide banqueroutes 
Celte déplorable affaire a causé une douloureuse en 

tion dans le département de la Marne. L'opinion n , i7 
If s viclimi s d'un tel désordre, niais elle u »

 [m
 élé ■ 

compassion pour celui que son incroyable légèreté aT* 
tomber d'une position honorée dans un abîme » IWahl 

Pour se rendre compte d-js faits dont la Cour d'assis!' 
est saisie, il suffit d'entendre la lecture de l'un d'eux M 

ils ont presque tous le même caractère. L'acte d'acc^S 
non s'exprime ainsi en ce qui concerne le huitième • 

Affaire Pannel. — Le 10 janvier 1858, D... a précédés 
l'adjudication d'immeubles appartenant aux époux Clam 
Guérm et à la veuve. Jacques Guérin. Cette vente a prud 
un capital de 58,885 fr. Au nombre des créanciers hypothT 
caires se trouvait un sieur Pannet, qui réclamait le rt-mbour" 
sèment d'une somme de 5,000 fr. alors exigible. D... à 1» fi 
d'avril 1858, lui remit, pour d s in érèts arriérés un" 
somme de 500 francs, prétendant que fis acquéreurs H»' 
bien- ne, s'étaient p is libérés. (Il avait cependant tneaisséalors 
8,466 fr.) Le 19 -técembre suivant, il lui vtrsaune.-ommed! 
5,167 fr. pour solde. Pannet signa la quittance préparée et 
écrite par l'accusé. Pannet cessait dès lors d'êtte Créancier da 
Claude Guérin. Néanmoins, sous le prétexte de lui fojresicnéi 
la mainlevée de son inscription hypothécaire, 0... |uj fit au-
poser sa signature au bas d'un acte contenant transport à un 
sieur Lefèvre de la somme de 3.00U fr. à prendre par uré/e-
rence au cédant, dans celle de 5,OUO fr. qui lui élan,du*™» 
Guérin. Ce transport n'était pas sérieux. D... n'a pas fait fi. 
gurer d ailleurs, dans les comptes de la famille Guérin les 
3,000 fr. faisant l'objet du transport, ni les intérêts, a'u'iù 
payes de ses deniers. 

A l'audience, D... proteste de la pureté de ses inten-
tions. Il s'est cru autorisé, à raison même de la confiance 
illimitée que ses clients lui accordaient, et en se considé-
rant comme personnellement responsable, à faire pour 
eux des placements qui le cousthuaiem emprunteur, et qui 
l'obligeant à des remboursements qu'il croyait pouvoir ef-
fectuer. L allègue que le plus souvent, en ce qu; touche lis 
faits incriminés, il était eu avance personnellement avec-tas 
débiteurs cédés, et qu'il avait ciu pouvoir faire des tram-
ports pour couvrir ce qui lui était dû. Il ajoute que s'il 
existe aujourd'hui entre son actif et sou passif un écait 
considérable (sans admettre toutefois les appréetattoos di 
l'expert), cet écart a pour cause l'impossibilité où il s'est 
trouvé, par suite de son arrestation, de liquider lui-même 
sa position. Il fait remarquer que son étude n'est estimée 
que 50 000 fr. au heu de 130,000- H allègue qu'il a rem-
bourse à ses clients dans les dix jours qui ont précédé ia 
déconfiture près de 60,000 fr. (L'acte d'accusation confir-
me ces deux points.) 

Trente-huit lémoius sont entendus Nous ne relaterons 
pas leurs dépositions, qui manquaient d'intérêt en présence 
des aveux de l'accusé quant à ta matérialité des faits. 

Un témoin appelé par la défense, M. Hertneut, curé de 
la cathédrale de Cbâlons-sur-JVlarne, se borne à déclarer 
que U... avait la réputation d'un bon époux et d'uii bon 
pêne. 

La parole est donnée au ministère public. 
M. Vaney, substitut, expose très nettement les charges 

relevées par l'instruction. Il ne met pas en doute l'tuleii-
tion criminelle de l'accusé. Il demande à ce dernier un 
compte sévère de sa conduite à raison de ses fonctions, il 
rappedle aux jurés combien il importe à tous d'être pré-
munis contre de tels abus de l'autorité que les notaires 
reçoivent de la loi. 

Me Renard, avocat, retrace l'affliction profonde de la famille 
de l'accusé et de l'accusé lui-même. Il scrute les intentions 
de son client, et pense qu'il a manqué gravement à ses devoirs 
professionnels, ce qui n'est pas contestable; mais il est lom 
d'être descendu si bas que la pénalité qui le menace doive 
lui être appliquée. Il trouve dans le désordre de sa comptabi-
lité et dans les erreurs que ce désordre a nécessairement en-
traînées , l'explication de certains transports sur des débiteurs 
qui s'étaient libérés. Ce qui démontre d'ailleurs, à ses yeux, 
la bonne foi de D..., c'est qu'alors que les demandes de rem-
boursements affluaient à son étude, il ne s'est pas entai et 
payé ceux qui se. présentaient, jusqu'à ce qu'il ne restât p 
dans sa caisse qu'une somme de 100 fr. environ, h a aiuj 
désintéressé, entre autres, les deux tiers de ceux de ses clients 
à qui les faux poursuivis pouvaient porter préjudice. 

Le défenseur explique comment D... a pu, au moyenne ' 
prunts avouables, payer le prix de son office et de sa Hials

es
J 

Ces emprunts ne sont pas remboursés. Mais alors queue 
cause du déficit signalé, lequel, même en faisant la par ^ 
erreurs que l'accusé croit pouvoir reprocher à 1 expe • ^ 
encore considérable ? L'accusation n'impute à D... m P 
la Bourse, ni dépenses exagérées. Elle ne le soupç»' £

 si non plus de dissimulation. Le défenseur se demande ^ 
une main coupable ne s'est pas glissée, à l'insu de H'"''

SOD
i. 

le dédale de ses affaires, et n'a point ravi une parue ut 
mes qu'il avait en dépôt. 

M. le président commence à minuit le résumé de cette 

affaire. J- t rie cul-
Le jury rend à une heure du matin un verdict m 

pabilité, mitigé par l'admission de circonstances 
nuantes. , forcé* 

La Cour condamne D... à dix années de travaux»"» 
et en 100 fr. d'amende. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA MARINE. 
(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de IL Dubarle, conseiller à la Cour 
impériale de Paris. 

Audience du 8 décembre. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET AUTHENTIQUE ET EN 

ÉCRITURE PRIVÉE. 

C'est un notaire de Chàlons-sur-Marne destitué par le 
Tribunal civil pour les faits de charge les plus graves, 
qui comparaît devant le jury sous l'accusation de faux 
nombreux, commis dans i'exercice de ses fonctions et en 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MULHOUSE* 
(Correspondanceparticulière de la Gazette des Tribunaux-

CONTREBANDE. ■ 

Présidence de M. de Gail. 

Audience du 29 novembre. 

- UN CHIEN DE TRANSPORT, 

DE BLEU D'â.NILI.NE. 

— IKTR0D1 UCTMS 

ha-
Le 18 octobre dernier, à six heures du ma m, c 

bitants de la petite commune de Kembs, M* 

Streih, Erhard, Stoltz, Dahinden et Barth ren«g 
à la hauteur de Brucbach, dans le rayon des u ^ 
un chien sur le dos duquel était attache un.""' apprû-
neux ballot ; l'animal, exténué, se laissa lac ne nie 
cher et délivrer du larde-au qui l'accablait; a p ^

aX
. 

soulagé de sa charge, qu'il partit comme un trait. ^ j 
gaison pesait neuf kilogrammes et se compo^'

 coa
. 

boites de ferblanc contenant une matière tiucio m 
nue sous le nom de bleu d'amhne et ayant une 
taie de près de 3,000 fr. . ^ b ctf 

On se distribua, séance tenante, le produit u ; 
ture ; Streih eut la part du lion et s adjugea cteux 
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îtc par tête et tous, le pied lé 
»
 3

 ''^SSXreutîèrw i chez eux -; pr.
:
céder 

îi'autopïedesboîi^ le >'"' ,r.éPa.^Sils croyaient receler l'herbe di-
1 - ix mortels, s ; trouvait 

! 
, o, parmi ces heuren: 

osé'les douanes, qui, en faisant à son père 
lui raconta qu'il l'avait recueillie sur 

Le père flaira la contrebande et eou-
'T V„ bénéficiaires de la capture ; tous, à l'excep-

rdtC
hez I».DU

 Dahin(Jen
 ^exécutèrent .t remirent 

timide bariu .|)dtiU repojidit quil avait jeté la sienne 
leurs huiles, • ̂  ^ fi( l>éU)nné et prétendit qu'il ne sa-

vlue de 
je fils d'nu | 
J'hoinnvigetles.i 

•échiue d'un en 

sotte, 
eu. 

Bartb lit l'étonne et 
qu'il u'avu 

Dahjnden et Ban h furent pour-

dans le ?au. :,'"agj^t, qu'il n'avait aperçu ni boite, m 
vint cv dont U s 
cliititi. i P -, 

A Se Stère public, sous la double prévention 
Kl S*^parucipa.ionàun fait de coutrebau le 
de, in u.iMrauoii'jes douanes, représentée par M Ga-
,■ receveur principal, intervint pour demander la 

"''Il Sri des boUes d amlme. 
c0 ,

 (
,e.<ee Barth revint de son etonnement, et,adop

s A 'dU ' me'de défense de son coprévenu, soutint qu d 
,.e.a boîte daus le canal; les prévenus préteudi-

avaii lance ^ t ̂  lo Annana kVAit connaissance de 
tant le .-y-'eii 

, . apprenant Rue la ,,oUaue HVail ̂ ««««"f3 '\ 
te capture, ils n'avaient pas hésité a noyer le corps du de-

'%< Louis Chauffeur, avocat, présenta la défense des 
mevemis, et Minauda leur acquittement. 
" :. . 'A* Nuvrnmand. substitut, soutint la preven-

10-, d'un chien, 
des prévenus dans la ville de 

M. Emestde Nevremaud, 
tion. 

Aucun doute, dit le ministère public, ne peut exiger sur 
i> caractère frauduleux de I inuo luction de la marchandise i,i ie - le'moyen de transport, l'heure, 1* lieu, le voisinage 
d> h froniiè"-, la nature même de la substance, sa valeur, 
démontrent facilement que le. chien, chargé en Suisse d'une 
marchandise soumise à des droits d'einrée, avait été lancé en 
Frince pour y introduire cette marchandise, sans payer à la 
porte Un ftau leur seul a pu choisir un moy n aussi aventu-
reux de transport pour une marchandise d'un prix élevé tel 
due l'aniline. Or, les deux prévenus ont concouru à ce l'ait 
d'introdûction, ils l'on', facilitée, et tout porte à croire qui 
l'aniline, qui avait franchi la front ère sur le 
t été transportée par la main 
Mulhouse, grande cité industrielle, où le placerai, de ce te 
mitière tinctoriale si riche en couleur a dû être des plus fa-
ciles; bref l'introduction a été opérée par le chien servant 
denioveri de transport, et par les deux prévenus continuant 
en qu'ique sorte la mission du quadropèle , seulement, au 
lieu lie /ranspurf' r au profit do l'expédinur, ils ont >rans-
per'é à leur bénéfice 

Les prévenus devaient, immédiatement, aprè* la capture, 
déposer entre les mains du mure de la commune ou d'un 
jgeot de bi douane une marchandise sur la provenance dé-
lictueuse de laquelle ils n'avaient pu concevoir aucun doute ; 
ils ne l'ont pas fait, ils ont, en conséquence, participé à un 
fait de eonireb inde. 

Hien plus, en ne représentant pis une chos^ qu'ils avaient 
trouvée sur la voie publique, il- se sont rendus coupables d* 
lu must notion fra idul-use punie par l'article 401 du Code 
pénal; Qu c tie chose soit la propriété de l'Etat qu'elle so t 
lu propriété Je tout autre. p>-u importe; la chos> appartenait 
f (fuétqu'un, et l-s prévenus n'avaient pas le droit d'en dis-
pus r. En r> sunoé. si la détention seule d'une marchandise 
introduite en fraude constituait un ilètit de contrebande, la 
réUn ion de cette marchandise constituait le délit dj vol. 

Le Ti ibuual a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que des débats il ne résulte aucun fait qui im-
plique i'mteniion frauduleuse de s'ap roprier la chus - d'au-
trui, ni aucun fait <iui démontre la participation des préve-

nus à u'i di lit de contrebande ; qu'en effet, si l'un ou l'autre 
des prévenus s'est approché du chien porteur de cm rebande 
et s'est momentanément empare de l une des boites, cela 
peut être attribué à une simple curiosité; de même, que l'a-
bandon d'une botte par jet dan< la canal s'explique par la 
«rainte des prév nus d'êtie impliqués dans un ) poursuite 
pour ce-ntrebaude dont la douane allait rech< rcher les au-
teurs ; 

, a Par ers motifs, renvoie les prévenus des fins de l'assigna-
tion, néanmoins sans dépens; ce faisant, déboute la partie 
intervenante des conclusions par elle prises et la con tamne 
aux dépens ; ordonne la confiscation des quatre boîus saisies 
au profit de l'administration des Douanes. » 

CHRONIttUB 

PARIS, 30 DÉCEMBRE. 

Quelques capitalises spéculateurs eurent, au mois de 
septembre 1855, l'idée de fonder une société qui prit le 
titre sonore et pompeux de Société de la chandelle de 
Oude, bougie des ménages] Le capital, s'élevant à 
1,200,000 francs, devait servir à exploiter des brevets 
d'invention et de perfectionnement pour ce mode d'éclai-
rage, et obtenus tant en France qu'à l'étranger. Les illu-
sions des fondateurs et des actionnaires de la Chandelle 
de 1 Inde (quoique gens fort éclairés) ne durèrent pas 
ongtemps, et au bout de quelque temps il fallut liquider 

la société. Toutefois la liquidation fut loin d'être désas-
treuse; elle donna des résultats inattendus. Le liquidateur, 
M. Vauzy, se trouva bientôt détenteur de sommes impor-
tantes provenant de la réalisation de l'actif. Elle a suscité 
un débat qui s'est dénoué aujourd'hui à l'audience des 
r leres, entre deux cessiounaires d'actions de ladite So-
ciété de la chandelle de l'Inde. 

M6 Hardy, avoué, se présentait pour M. X..., et a sou-
*eD" u.ue son client était ct.ssionnaire d'une somme de 
«0,000 francs, en vertu d'un acte notarié, reçu par M0 

rouer de la Berttielhère et son collègue, notaires à Paris, 
« 18 avril 1859, enregistré et signifié; il demandait à 
oueher toutes les sommes revenant à sou créancier cé-

<j™, le sieur Laporte, en offrant toutefois de déposer 
'ne somme suffisante à la garantie d'une opposition for-
^ par un sieur Roux. 

Dechambre, avoué défendeur, s'est présenté pour 
et il s'est opposé à la demande. Il a articulé que 

était lui-même porteur d'un transport -antérieur 
celui du sieur X..., client de Me Hardy. Suivant 
usport, enregistré le 2 février 1857, et signifié, 
ner celui de son adversaire. Il s'ensuivait que 

M. Roux devait toucher complètement le montant de sa 
créance. 

Si M. le président ne pensait pas devoir ordonner ce 
paiement eu référé, il devait au moins faire consiguer par 
M. Henry, son adversaire, non pas seulement le chiffre de 
sa ci éaiice en principal, intérêts et fiais, mais môme une 
somme destinée aux dommages-intérêts, qti'eiiteudait ré-
clamer plus lard le sieur Houx. 

M" Dech timbre trouvait donc la somme de 2,000 francs 
offerte par M. Henry bien insuffisantï, et il concluait au 
dépôt préalable d'une somme de 5,000 fanes. 

M. le président a ordonné que, eu laissant entre les 
mains de M. Vauzy, liquidateur, une somme de 4,000 
francs, avec affectation spéciale à la garantie de la créance 
du sieur Roux, M. Henry pourrait loocher le surplus des 
sommes revenant à M. Laporte son cédant. 

— M. Voignier, instituteur, occupe à Paris Passy, rue 
Saint-André, une maison appartenant à M. Lenormand et 
coiitiguë à un terrain situé sur le nouveau boulevard du 
Boi-de-Home, appartenant à M. Philippou. Celui-ci vou-
lant construire sur le boulevard qui se trouve en contre-
bas de plusieurs mèires, fit, à la date du 25 avril dernier, 
commi ncerdes fouilles ; par suite de ces fouilles faites sau» 
eu avoir donné avis à M. Lenormand, la maison de ce 
dernier s'est trouvée déchaussée de près de neuf mètres, 
le mur séparatif des deux propriétés a élé démoli dans 
toute sa longueur et remplacé par des planches. M. Voi-
gtier a introduit alors un référé, et obienu la nomination 
d'un exp. rt chargé de constater l'état des lieux, d'indi-
quer les travaux a faire pour clore la propriété occupée 
par M. Vognieret pour prévenir tout éboulement, de fixer 
le tt mps nécessaire pour la confection des travaux, d'ap-
précier l'importance du préju lice causé, et de dire qui 
devait eu être responsable. Il résulte du rapport de l'ex-
pert que depuis le 25 avril M Voiguier n'a plus eu la jouis-
auee paisible de sa location, qu'il a dû évacuer quatre 

pièces adossées au mur démoli, q ie la maison qu'il oc-
cupe n'est pas close et que sa solidité est menacée; le pré-
judice est donc certain ; quant à l'importance et à la durée 
de ce préjudice, l'exp ri a déclaré qu'il ne lui était pas pos-
sible de le déterminer, attendu que ce préjudice dépen 
draiten partie du plus ou moins de rapidité q ie M. Phi-
lippou apporterait à l'exécution des travaux, et du plus 
ou moins de soins qu'on y mettrait. 

C'est dans ces circonstances que M. Voignier a assigné 
M. Lenormand, son propriétaire, en entérinement du 
rupport <i'ex(>er!, en cou lauiniliou du montant des tra-
vaux ordonnes par l'expert, eu paiemeut d'une somme de 
3 000 fr.de dommages-intérêts pour le préjudice passé, et 
en 600 fr. de dommages-intérêts par mois jusqu'à l'aehè-
veineutdes iravaux. Aux 1er,nés des articles 1719 et 1720 
du Code Napoléon, disait M. Voiguier à l'appui de sa de-
mande, le bailleur est <euu d'entretenir la chose louée en 
état de servir à l'usage pour lequel elle a été louée; il 
doit faire toutes les réparatious qui peuvent devenir né-
cessaires, à l'exceptiou, bien entendu, des réparations 
locatives. Or, dans l'espèce, le locataire est privé d'une 
partie des lieux loués, la maison n'est plus close, elle est 
comme suspendue au-dessus d'une excavatiou de près 
de 10 mètres, le toit a élé en partie emporté lors de la 
démolition du piguon; les parents des élèves se sout alar-
més, et plus de soixante d'euire itix ont déjà quitté l'é-
tablissement. Le préjudice causé est donc certain. 

A ces considérations développées par M" Berumt, M8 

Jourdau répondait, au nom de M. Lenormaud, que le 
trouble dont se plaiguait M. Voiguier était une voie de 
fait d'un tiers qui ne prétendait aucun droit sur la chose; 
qu'en conséquence le bailleur, aux termes de l'article 
1725, n'était tenu à aucune garantie ; ce n'est donc pas à 
lui, mais à M. Philippon que M. Vo'guier aurait dû s'a-
dresser. Daus tous les cas, il y a un cas de force majeure 
qui doit cire assimilé au cas fortuit dont parle l'article 
1722, et alors le locataire pourrait avoir droit, soit à une 
dimiuutioii de loyer, soit a une résiliation de bail, mais 
non à des dommages-intérêts; c'est ce qu'a décidé la Cour 
de Paris le 24 novembre 1859, le 11 février 1860 et le 18 
janvier 1861. A uu autre point de vue encore, le résultat 
doit être le même, le locataire doit souffrir les grosses ré -
parations sans pouvoir réclamer d'mdemuité si elles ne 
durent pas plus de quarante j nirs; si elles dépassent ce 
délai, il a droit seulement à une diminution de prix pen-
dant le temps où il est ptivé d'une partie des lieux loues; 
si ces réparations doivent avoir pour résultat de diminuer 
sa jouissance, il ne peut que faire prononcer la résiliation 
de sa location. Or, il est bien certuiu que la demolilion et 
la reconstruction d'un mur mitoyen constituent une de ce* 
grosses réparations que le bailleur ne peut éviter, et que 
le preneur doit toujours regarder comme possible. Eutin, 
si M Voignier a droit à une indemnité quelconque, le 
préjudice a été causé par le fait de M. Philippon, qui doit 
en garantir M. Lenormand. 

M. Philippon, sur la demande en garantie formée contre 
lui, s'est borné à poser des conclusions tendant au rejet 
de cette demande. 

Le Tribunal a statué en ces termes : 
« En ce qui touche la demande de Voignier contre Lenor-

mand : 
« Attendu que Voignier est locataire d'une maison dont 

Lenormand est propriétaire et qui tenait par un mur mitoyen 
à la propriété de Philippon; que ce dernier, en avril 1862, a 
démoli ce mur et a pratiqué immédiatement au pied de ladite 
maison et de la cour en dépendant une large excavation, pro-
fonde de près de neuf mètres, destinée à recevoir des cons-
tructions, et ce sans les précau ions nécessaires; que de cet 
état de choses, constaté par l'expertise, résulte pour Voignier 
un péril et un dommage; que, pour faire cesser ce trouble et 
s'en faire indemniser, ce locataire s'adressa à Lenormand, 
son bailleur; que celui-ci, sous prétexte que les travaux dont 
il s'agit sont l'œuvre d'un tiers qui aurait agi sans son assen-
timent, prétend être dégagé de toute responsabilité, ou, en 
tous cas, être simplement passible d'une diminution de loyer 
ou de résiliation ; 

« Attendu que ce système de Lenormand ne saurait être 
accueilli; qu'en effet, dais l'espèce, il n'est question ni de 
l'hypothèse prévue par l'article 1722 du Code Napoléon, ni 
de celle que règlent les articles 1724 et 1725 ; que ce qu'il y 
a de la part de Philippon, c'est une voie de fait consistant 

dans l'abus de la servitude légale de mitoyenneté ; qu'en un 
tel cas, l'article 1727 admet implicitement pour le locataire 
le droit de recourir directement au propriétaire, puisque bi le 
tiers, au lieu de procéderipar voie de fait, cite le locataire eu 
justice pour se voir con lamner à souffrir l'exercice de quel-
que servitude, le preneur doit alors, aux termes dudit article, 
appeler son bailleur pn garantie; qu'au surplus cette obliga-
tion du propriétaire de d f ndre personnellement le locataire 
contre un trouble relatif à une s. rvitude dérive de sou obli-
gation principale, qui est, d'aptès l'article 1719, d'entretenir 
la chose en état de servir à l'usage pour 1 quel elle a été 
louée, et d'assurer au preneur une jouissance paisible; que 
Lenormand a ète mis en demeure d'y pouivoir dès le 1" mai 
1802, par une signification formelle:/. 

« Eu ce qui touche la demande récursoire de Lenormand 
contre Philippon : 

« Attendu que ce dernier est l'auteur des faits indus et 
dommageables dont Lenormand doit la réparation, et qui 
n'ont pas encore c*'Ssé, comme le constate le rapport d'expert 
depu-é le 19 juin dernier, qu'aucun document postérieur n'est 
produit ; 

Jjeuérinant ledit rapport, condamne Lenormand vis-à-vis 
ae -végéter à rétablir les lieux loués dans l'état où ils étai nt 
avant le 24 avril 1862. et à tenir le sol sur lequ 1 ils sont a-sis 
de manière à faire cesser tout danger pour 1 dit loca aire, et ce 
dans le délai de quinzaine de ce jour; passé lequel temps, auio 
rise Voignier à y faire procéder aux risques de L-norroand et à 
ses hais, suu>> la direction de Mavré, expert, qui réglera les 
mémoires; ordonne du chef desdits travaux l'exécution pro-
voisoire du présent jugement, sans caution, nonobstant ap.iel, 
s'agissantde réparations urgentes; condamne Lenormand a 
payer à Voigner à titre de dommages-intérêts pour le préju-
dice causé depuis le Ie' mai 1862 jusqu'à e* jour, la somme de 
2,500 fr.; rémerve à Voignier toute répétition de dommages-
intérêts pour préjudice ultérieur s'il y en a, condamne 
Lenormaud envers Voignier aux dépens, y compris c- ux de 
référés et d'expertise. .; condamne Phiiippon à garantir et 
indemniser Lenormand en principal et frais des condamna-
tions ci-dessus prononcées. » 

(Trib. civ. de la Seine ; 4* ch.; audience du 11 décem-
bre. — Préside,.ce de M. Bedel.) 

— C'est le cas de dire avec la signataire d'un fragment 
de lettre qu'où lira tout à I heure : Quelle dégringolade ! 
Avoir été pris pour un banquier, et se trouver sur le banc 
de la police correctionnelle, sous piéveution de piètres 
escroqueries. 

Mais, sincèrement, prendre pour un banquier un enfant 
de quinze ans et demi, c'est faire preuve U'uue dose de 
bonne volonté ou de crédulité peu communes. A 'a vé-
rité, sa maison portait la raison sociale : Nicollin père et 
liis, et il se di-att le fils; ajoutez qu'il faisait les choses en 
li s lie banquier, et la vraisemblance a pu exister pour le 
«eure de société que notre jeuue homme a éblouie de son 
fasie de courte durée. 

Auprès de lui est assise comme complice, et en outre 
comme prévenue de vol, une fil'e Losa; puis, au banc 
des prévenus libres, un jeune homme*nommé IKlarue, 
pour complicité dans une des escroqueries imputées à no-
tre jeune banquier'. 

Nicollin avait quitté furtivi ment la maison de son père, 
agent d'affaires, bien décidé à vivre indépendant à quinze 
ans, 

Son premier acte d'indépendance consista à faire con-
naissance, dans un bal public de bis élage, d'une fille 
Blauehe Kubiu, qui, le croyant banquier, agit avec lui en 
conséquence, mais pourtant en fille qui n'a pas beaucoup 
l'habitude d'être entretenue par des banquiers ; c'est ce 
qu'où va voir par cette lettre qu'elle écrit à Nicollin : 

Paris, le 19 octobre 1862. 
Mon cher ami, 

J()crirde di ux mots que jai besoin argent pour ce soir sans 
faute. Il me faut pour une chose pour une chose qui me ar-
rivé. Tachez te faire pour venir et si tu veux pas venir fais ta 
possible pour me envoyer si tu peut, car tu sais depuis 3 
jours que tu était ch z moi que ja n'étais pas été, travaille. 
Et maintenant te veux dire une choses, que je prends une 
chambre à la barrière St-Jacquea mais seulement je veux que 
tu me payes la chambre que ions les 15 jours, car il toi bien 
pensé que une demoiselle seul il ni p«mx pas pay z. N'est pas 
aff dre quand tu me payez la chambre de 20 fr. par moi ? 
Tacher t" ne p°ux té pansé avec té camarade et sa ferait la 
même choses, car je crois tant vers toi que je finis mon lettre 
en t'embrassant tout mon cœur — Ta femme qui t'aime et 
tuubiira jamais. 

BLANCHE 
Jatten'lré ce soir à 8 hpurre. 

Notre banquier, pour payez la chambre de 20 francs 
par moi, se rappelle uu ami de sou père; il lui éctit au 
nom de Celui-ci deux lettres successives dans lesquelles 
Nicollin père est censé demander un prêt d'argent à son 
ami; l'ami remet les deux sommes à Delarue, ie porteur 
des lettres. Tel est le fait unique de complicité imputé à 
ce dernier. 

Disons tout de suite qu'il a reconnu avoir porté les let-
tres, mais qu'il a soutenu être resté ignorant de leur con-
tenu et de la manoeuvre dont il a été l'instrument aveugle. 

Mais ceci est une escroquerie vulgaire et ne pouvait 
parer qu'à un besoin imminent; ce qui est vraiment fort, 
c'est d'avoir dans un âge aussi tendre, découvert, comme 
l'a fait Nicollin, une véritable industrie dont l'exécution 
exigeait un rare aplomb. 

Il a avoué que tous les soirs il allait dans un café du 
faubourg Saint-Jacques lire les Petites-A jjiches et y preo-
dre note des demandes de places et emplois; ceci fait, il 
se rendait chez les individus en quête de ces places et 
emplois, et là, l'air affairé, la voix brève, le chapeau sur 
la tête, uu portefeuille sous le bras, un numéro -des Peti-
tes-Affiches à la main, il disait : « C'est vous qui avez fait 
faire cette insertion ? » A la réponse affirmative, il ajou-
tait : « Nous avons votre affaire. » Puis en quelques mots 
rapides, il énumérait les avantages de la place, étourdis-
sait le client par son bagou, et finissait par demander 25, 
30, 40 et jusqu'à 60 francs, moyennar t quoi, il délivra, 
rait une lettre de recommandation pour la personne qui 
avait l'emploi à donner ; que si l'on avait l'air d'hésiter à 
donner une pareille somme, ou de marchander : « C'est à 

A celte menace, on s'exécutait ; quand on ne s'exécutait 
pas, alors Nicolliû cé lait, abaissait la prime, à ce point 
qu'il a reçu jusqu'à 1 fr. 

La prime reçue, il délivrait la lettre de recommanda-
tion, dont celle donnée par lui au cocher Fsvre sera un 
échantillon ; la voici : 

Monsieur Bernard 
Je vous envoie c'est p"isonne que vous m'avez demander 

c'est per.-onne feront parfaitement affaire 
Ce sont les personne que mon patron vous a recommande 

F. BOMAROV 

à M. Bernard 11 rue de te pépininière 
Inutile de dire que lorsque Favre se présenta à cette 

adr. s-e, il n'y trouva pas le min.,, lre Bernard. 
Il se rendit au bureau des Petit-s-A/J^hes, et la il ao-

prit qu'un certain nombre de plaintes de i<l' nature de la 
sienne auraient été portées . . . 

L'u ie des dames avec lesquelles notre précoce indus.'™! 
passait sou 'emps, apprit un jour qu'il n'était pas ban-
quier ; de là une lettre, de laquelle ou n'a retrouvé que le 
fragment dont nous rappehous au commencement une 
exclamation. Voici ce fragment : 

 E-pérant te rencontrer et te dire un petit honjour. 
Mais qu'elle ne fut pas mon étounernent quand je vois que 

le banquier Nicollin père et fils est tout simplement un pau-
vre petit placeurs de bonne et de gaiçon de café. Car l'établis-
sement de ton père e*t tout bonnement un bureau de place-
ment... Pauvre jeune homme va ! quelle dégringolade tout da 
même de banquier redevenir placier; cela ne métonne pu 
alors si tu n'avais pas le sou et toi qui voulait donné. . . 

Au revoir n'espa» bel ami. 
Ton bel ange 

Annette GABRIEL. 

M. Lambert, l'un des chefs de l'administration des 
Pdites-Affiches, fait connaître au Tribunal qu'à la suite 
de plaiuies portées par des clients escroqués comme il 
vient d'êire dit, il s'est concerté avec la po ice afin de 
faire faire des insertions de demandes d'emplois. Nicollin 
releva ces demandes, tomba dans le piège en se présen-
tant chez les faux demandeurs d'emplois, et fut arrêté. 

A M. Lambert succèdent divers témoins escroqués. 
L'un d'eux dépose sur le fait de vol reproché à la tille 

Losa ; il l'a occupée comme domestique, et uu jour elle a 
disparu en lui volant sa chaîne et sa montre. 

Elle avoue le fait. 
Le Tribunal a ordonné que Nicollia serait envoyé jus-

qu'à viugt ans daus une maison de correction. Il a con-
damné ta fil e Losa à trois mois de prison, et a acquitté 
Delarue, la prévention de complicité n'étant pas suffi-
samment justifiée. 

— Les époux B...., domiciliés au Petit-Montrouge, 
avaient mis en garde leur enfant, petite fille de quatre 
à cinq ans, chez une dame M'... demeurant dans le quar-
tier de Plaisance, en lui recommandant d'en avoir le plus 
grand soin. Cette dame remplissait cette lâche avec la 
sollicitude d'une mère, et n'avait jamais perdu de vue un 
seul instant la petite fille, lorsque hier, entre onze heures 
et midi, elle crut pouvoir sans inconvénient la laisser 
seule pendant quelques minutes pour aller faire une com-
mission daus le voisinage. Eu rentrant ch--z elle au bout 
de dix minutes, la dame M... trouva l'enfant étendu sans 
mouvement sur le parquet et couverte de feu ; la plus 
grande partie de ses vêtements avaieut été consumés sur 
son corps, et la pauvre enfant avait déjà cessé de vivre. 
C'est en passant près d'un poêle allumé dans la pièce, 
pendant la courte absence de la garde, que le feu s'était 
communiqué à ses vêtements, et les ravages avaient été 
si prompts que la petite fille était tombée comme fou-
droyée sans avoir pu seulement faire entendre un seul 
cri. 

— On annonce comme devant paraître prochainement 
un ouvrage sur le Châtelet de Paris, par M. Charles Des-
maze, juge d'instruction au Tribunal de la Seine. 

Exposition générale des Etrennes, FOULARDS de la 
Compagnie des Indes, rue de Grenelle-Saint-Ger-
main, 42. 

Houi-MC du ir*urt* au 30 lléiemt>re f HCi. 

prendre ou à laisser, disait-il, décidez-vous, oui ou non, 
je suis pressé, je vais chez d'autres qui n'hésiteront pas, 
eux. » 

4 11» 

Ai comptant, f»1"'i 70 05 
Fia courant, — 70 10 

comptant. D*»« 98 —, 
i courant, — .• 

( A j 
l Fi. 

- Sans chanj;. 
-tidusse « 05 c. 
- Hausse « 20 c, 

î 0j0 comptant.... 
Id. fin courant ... 

* 1[2 0]0, comptant 
Id. fin courant ... 

4 H2ancien,compt. 
4 0\0 comptant 
Banque de Franco.. 

1" coure. 
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91 «o 

Plus haut. 
70 20 
70 2S 
98 -

Plus bas. 
70 05 
70 05 
97 9i 

3320 -
— — 

Dern. coiirs 
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98 — 

FOUB.RUBES — E. Lhuillier, 43, rue Beaubourg, le 
seul fourreur de Paris admis à l'Exposition universelle de 
Londres en 1862, où il a obtenu la médaille unique, con-
tinue d'offrir à sa nombreuse clientèle l'assortiment le 
plus considérable et le plus complet de fourrures de toute 
espèce, vendues à des prix qui défilent toute concurrence. 
— Prix fixe. 

— On trouve au Palais-Bonne-Nouvelle ûea articles va-
riés pour étrennes. 

— Aujourd'hui 31 décembre, au théâtre du Boulevard-du-
Temple, première représentation de Léonard, drame en cinq; 
actes et sept tableaux. Dans cet ouvrage débuteront M. Ar-
mand, connu par de beaux succès au Gymnase, et M"' D,-nise 
Ferrare, jeune artiste d'nn bel avenir. Les autres rôles seront 
remplis par MM. Verner, Emmanuel, Lefebvre, Vizentini, 
Marchand, Monroy, Marcillet, et M""s Brunet, Javry Guyon et 
Alphonsine. 

-renteg immobilières. 

dRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

v PIÈCES DE TERRE 
KrSSSL^^le 11 janvier 1863> àmidi> 

arrnn„ d° M* tB*'®A-VO, notaire à Las-

. —irs pourront être réunis. 1° D 
es si; 

lu boi Lass 'i'EïtEïE laboura-
gny, entre le chemin conduisant 

Hières; deLamo"e et celui de l'église de Fres-

^ZT ̂ ^F 8,33
 '^«"B et PBÉ sis 

Le tonr?' dlt lo PàUlrage-
hectares rmaat urle contenance d'environ 20 

S,900^13:.s.,* Pris> qui varient de 1, 
S'adresJj - ,} e,nstimble à 33,000 fr 
oS,f!^.e.r: 10 à Ma Lacomme. kvmiô fue Sa 

qui varient de 1,000 fr. à 

Lacomme, avoué à Paris, 
..^jhmorô, 350; 
3° A M.8|îL'EI?i

I
tA*c> notaire à Lassigny(Oise); 

, 4» A M, Qrau1' notaire à ^ompiègne; * 
l'eu. 85 i51mofl) notaire à Paris, rue Riche-

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
DES 

CHEMINS DE FER RÔMINS 
AMORTISSEMENT DES OBLIGATIONS. 

Numéros des 1,181 obligations 
Désignées par le tirage du 27 décembre 1862 

pour être remboursées à partir du l*r .fé-
vrier 1863. 

13,850 
55,715 
83,175 

112,441 
112,481 
112,498 
115,693 
115,714 
187,084 
187,162 
255,734 
261,837 
276,208 
276,214 

a 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 
à 

13,949 
55,753 
83,274 

112,479 
112,496 
112,542 
115,712 
115,732 
187,160 
187,184 
255,772 
261,936 
276,212 
276,308 

333,225 
365,592 
381,811 
413,561 
442,779 
469,048 

a 
à 
à 
à 
à 
à 

333,324 
365,623 
381,910 
413,592 
442,878 
469,147 

Certifié conforme. 
Le secrétaire général de la compagnie, 

C. JUBÉ DE LA PERRELLE. (5540) 

droits, les coupons afférents à ces titres sont payés 
intégralement. 

Le conseil d'administration rappelle, en outre, 
à MM. les porteurs d'actions nouvelles, que les 
intérêts du semestre échéant le 15 janvier 1863, 
soit : 9 fr. pour les titres nominatifs, et 8 fr. 71 c. 
pour les titres au porteur, viendront en déduction 
du versement de 50 francs, qui doit être effectué 
à la môme époque. .(5512j* 

* COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES 4RDEHES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que les intérêts du se-
mestre échéant le 15 janvier 1863, soit: 

10 francs pour les actions anciennes, 
Seront payés au siège de la Compagnie, rue de 

Provence, 68, à parlir du 15 janvier, de onze heu-
res à trois heures, fêtes et dimanches exceptes, ou 
dans les succursales de la Banque de France. 

Ce paiement, poar les titres au porteur, a heu 
sous la déduction de 29 c. par coupon, montant 
de l'impôt à percevoir au profit du Trésor, en 
vertu de la loi du Î3 juin 1857. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES 4RDENNES 
Amortissement «les obligations. 

Tirage du 23 décembre 1862. 
14,601 à 14,634 — 34 oblig. 
26,201 à 26,300 — 100 
81,201 à 81,300 — 100 

129,301 à 129,400 100 
146,801 à 146,900 — 100 
175,601 à 175,613 — 13 

257,901 à 257,951 51 
STO.ÎOI à 270,800 5"3 100 

280,801 

352,701 

410,601 
420,701 

280,900 

352,779 

410,625 
420,800 

100 

79 

25 
100 

(5532) Total. 902 obbg. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE 
PAR LE GAZ A MCE 

L'assemblée générale annuelle, des actionnaires 
(art. 30 des statuts) est convoquée pour le diman-
che 8 février prochain, à neuf heures du matin, 
au bureau de la société, sur le Cours, 6, à Nice. 

Cette assemblée sera en même temps extraordi-
naire. 

Objet de la réunion ordinaire. 
1° Compte-rendu du conseil d'administration. 
2° Discussion et approbation des comptes ds 

l'exercice 1862. 
3° Fixation du dividende, 
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4° Nomination de deux membres sortant du 
conseil d'administration. 

Objet de la réunion extraordinaire: 
\° Auginpniation du fonds social. 
2° Modifications des statuts. 

L'assemblée générale (art. 27 des statuts) se 
compose de tous les porteurs ou titulaires de cinq 
actions qui, si elles ne sont pas nominatives, e» 
auront effectué le dépôt à la caisse de la société 
trois lours au moins avant le jour fixé pour l'as-
semblée générale. 

Le président du conseil d'administration, 
(5545;* Signé : f aul GAUTIER. 

ÉCRIRE totimtse&ssi 
Sur deux f;.

u
iilcs de papier séparées, timbrées ou 

non, ^.Vec plumes et encre ordinaires, et à l'aide 
l'Expéditif-Devaux, rue de la Douane, 11 ; pu-

pitre mécanique, encrier, porte-plumes et acces-
soires. Prix : 80 et 130 fraucs. (5539)* 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
SERVICE POSTAL FRANÇAIS 

DE 

SAHW-NAZAIRE AI] MEXIQUE 
Touchant à Fort-de-France (Martinique) et San-

tiago de Cuba. Services annexés sur la 

GUADELOUPE m LA HAVANE 
Billets à prix réduit pour LA HAVANE ainsi qu! 

suit: 
1,150 fr. cabines de spardeck à 2 couchettes. 
1,025 fr. — à 3 et 4 couchettes. 

650 fr. entrepont. 

Départ de St-Nazaire le 16 *ie chaque mois 

S'adresser, pour fret et passages : 

A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 
15, et boulevard des Capucines, Grand-llôtel ; 

À Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent. (5265) 

à céder par suite de décès. 
S'adresser à Mu TIXIKR, notaire à Alencon. 

 (5523)* 

DË€ ALCOGR APHIË œ^rW 
ner instantanément bois, porcelaines, etc. Solidité, 
économie, un seul vernis sans odeur. Décalcoma-
nie, diaphanie pour vitraux, objets en spa porce-
laines, etc. Boîtes complètes à 5 fc et au-dessus. 
Instructions et leçons gratuites. BOTTON, DÉDAIN et 
G", èdit., boul. Sébastopol, 67, rive droite, brevetés 
s. g. d. g. pour leurs papiers et encre incolore, ne 
tachant pas, à l'usage des dames et'pensions de 
demoiselles. Gros, il"' i commission, exportation. 

. - (5460) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEN11-C0LLAS 
i fr. *5c. le flacon. — Bue Danphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(5159)* 

OAS'i fellHV! RHUMATISMES, GOUTTE, NÉVRAL-
IfylJLllljMÎjj MES , FAIBLESSES ARTICULAIRES 

guéris par la Soie dolorifuije. Lécbelle, rue La-
martine, 35, à Paris. (5365) 

L^'EliRONMlNTETL-ORÊSlTÉ 
Hygriiie-Vendy, liqueur de table et de dessert 

d'un goût exquis, d'un effet assuré. Dépôt général, 
pharmacie Demarle, rue Bambuteau, 4. (Exp. aff.) 
(Province, les pharmacies) Flacon., 12 fr. et7 fr.50. 

(5408)* i 

PRÉPARÉS PAR J. p. UKO», J££ 
PHARMACIEN DE VtCOV^H

m
 £ gf"»" 

Savon lénitif médicinal r>lir a A , 
il estspécial pour la toilette quotidienne -Il SBi> 
les gerçures, crevasses, maladies de peau P Ylenl 

l-o pain, i fr. 60 ; les G pains, pris à Paris g f 

Savon lénitif aux jaunes d'oeufs L 
aux jaunes d'œufs non altérés, c'est le seul ié 

adoucissant dont peuvent se servir, même en hi ° 
les personnes sujettes aux engelures, maladies 3 
nées. Le pain, 2 fr.

;
 les G pains, pris à Paris, i{{?" 

Crème de savon lénitif en poudr» 
Préparée avec le savon dulcifié, elle est ad m, 
pour la barbe, et prévient alors le feu du rasoir 1 

est toujours le triste effet de la causticité du sa'»!}"' 
Le pain, 2 fr., les six pains, pris à Paris, in f. 

Chez t AROZE, rue NSUTC—des-Petils—Champs, Î6 
\ Expéditions, rue de la Fontaine-Molière, 39 p

ar
j
s 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour- Tannée 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DF$ TRIBUNAUX, le DROIT le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

SOCIETES. 

La société formée le quatorze avril mil 
huit cent soixanle-deux, 

Elltre : ■ . y, ,1 M FOULON, négociant, demeurant à 
Paris, rue Ricber, 45, 

Et M, AR1GON, négociant, demeurant a 
Paris, avenue (le Clichy, 103, 

Pour lYxploitaUori rie la fabrique 
d'encre servant.aux imprimeurs, sous la 
raison sociale,: FOULON et ARIGON, 

A été dissoute à partir du dix-sept dé-
cembre mil liuit cent soixante-deux, par 
acte rte ce jour, enregistré le vingt dé-
cembre mil huit cent soixante-deux, et 
fait double. -

Les deux sociétaires sont quittes réci-
proquement. 

Bon pour insérer: 
KEICHER, mandataire, 

^-(411) rue Montmartre, 129. 

'Cabinet do M« Ernest MASSON. avocat, ci-
devant boulevard de Strasbourg, 75, 
'actuellement rue des Bons Entants, 30. 
D'un acte sous seing privé, fait double 

à Paris le dix-sept décembre mil huit 
c«U soixante-deux, enregistré, 

Il appert que : 
31 à été formé entre : 
lUC. Henry-Jean LAUDE, tapissier, de-

meurant à Paris, rue des Rigoles, 27, 
Et Louis-Adrien GOUBAULT, tapissier, 

demeurant à Paris, rue Neuve-Samte-Ca-
therine, 13. 

Une société en nom collectif dont 1 ob-
jet est le commerce de tapissier, et no-
tamment l'exploitation d'un brevet pour 
la fabrication d'un divan-lit. 

Le siège à Paris, dans les lieux qui se-
ront ultérieurement indiqués. 

Sa durée, de neuf années à partir du 
premier janvier mil huit cent soixante-
rî!a raison soefale : LAUDE et GOU-

BAULT. 
MM. Laudo et Goubault seront tous 

deux gérants, et chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, mais il ne pourra en 
faire usage que pour les besoins de la so-
ciété, et ce à peine de nullité à l'égard des 
tiers. ,t- ~ 

Lors de la dissolution, les deux associés 
seront liquidateurs et ne pourront agir 
que conjointement. 
—(427) Ernest MASSON. 

Suivant acte reçu pas M'Aumont-Thié-
ville, soussigné, et son collègue, notaires 
a Paris, le vingt-six décembre mil huit 
«ent soixante-deux, enregistré, 

M.François-Adolphe 0AUB1GNY, pro-
priétaire demeurant à Paris, rue de Bel-
fefond, 38, 

En sa qualité de gérant de la société en 
commandite paradions, appelée la Com-
pagnie générale de Navigation à vapeur 
sur les canaux, par hélice, ou tout autre 
propulseur mobile breveté, ayant son 
siéye à Paris, rue de Douai. 51. connue 
sous la raison sociale : DAUB1GNY et C1 . 
et dont les statuts, reçus par le notaire 
soussigné, les premier, trente septembre 
et trois octobre mil huit cent soixante-
deux, ont été publiés dans le présent 
journal, numéro du dix octobre dernier 
auquel il en est référé, 

A déclaré que le capital social, fixé à 
un million rte francs, et divisé par ac-
tions, était totalement souscrit, et que les 
souscripteurs avaient versé une somme 
g'élevantau total à deux cent cinquante 
mille francs représentant le quart du 
montant des actions émises, ainsi que le 
tout est longuement indiqué dans un état 
annexé audit acte. 
—;406) Signé AlJMONT. • 

D'une délibération de l'assemblée géné 
raie des actionnaires de la société D1VRY 
et C1", ayant pour objet l'exploitation 
d'une imprimerie, et dont le siège est k 
Paris, Irue Notre-Dame-des-Chainps, 49, 

Laquelle délibération, en date du dix-
huit décembre mil huit cent soixante-
deux, 

U appert : 
Que ia société qui expirait le trente et 

un décembre mil huiteent soixante-deux, 
Est prorogée de quinze années ; 
En conséquence, elle Unira le trente et 

un décembre mil huit cent soixante-dix 
sept. 

Enregistré à Paris le trente décembre 
mil huit cent soixante-deux, folio 67, 
recto, case 5, par le receveur, qui a perçu 
les droits. 

Pour extrait : 
j (426) DIVRY. 

Suivant aetc reçu par M" Desforges et 
«on collègue, notaires à Paris, le vingt 
décembre mil huit cent soixante-deux 
enregistré, 

M. Félix-Edouard GAILLARD, négo-
ciant, demeurant à Paris, quai de la 
Grève, 38, 

Et M. Louis-François LORMIER, négo-
ciant demeurant à Paris, rue Boucher, 
n. )8. 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour faire le commerce de 
la quincaillerie et toutes les opérations 
qui s'y rattachent. 

La société a été contractée pour quinze 
années, qui commenceront a courir le 
premier janvier mil huit cent, soixante-
trois, et Uniront le premier janvier mil 
huit cent soixante dix-huit. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Saint-Jacques, 153 

11 pourra être transféré partout ailleurs 
d'un commun accord entre les associés. 

La raison et la signature sociales se-
ront : GA1LLARU et LORMIER 

Les affaires de la société seront gérées 
et administrées par les deux associés. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui ne pourront en faire 
usage que conjointement; néanmoins, 
pour les achats et ventes de marchandi-
ses, ils pourront agir séparément. 

Les associés ne pourront eéder ni trans-
porter tout ou partie de leurs droits dans 
la société sans leur mutuel consente-
ment. 

En cas de décès de l'un des associés, la 
société sera dissuufe. 

En cas de perte de la moitié du capital 
social, elle pourra également être dis-
soute, à la demande de l'un des asso-
ciés. 

Pour faire publier ledit acte, tous pou-
voirs ont été donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
(422: DESFORGES. 

Suivant une délibération prise par les 
aelNinnaircs de la société forestière SEIL-
LIÊ'tE et Compagnie ayant son siège à 
Pans nie 'te Provence, 70, réunis en as-
semblée extraerriinaire, à la date du 
vingt-sept décembre mil huit cent soi-

xante-deux, et dont l'original a élé dépo-
lé pour minute à ME Foueher, suivant ac-
te reçu par lui et son collègue, notaires a 
Paris, le vingt neuf décembre mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

M. Armand GAUTREAU, propriétaire, 
demeurant à Paris, rueMogador, 5, 

Et M. Abel GUY, négociant, demeurant 
à Paris, rue du Helder, 2, 

Ont été nommés membres du conseil 
de surveillance. 

M Gautreau aété en outre nommé vice-
président, de ce conseil de surveillance. 

La société constituée par acte passé de-
vant M" Foueher, notaire, le vingt-sept 
décembre mil huit cent cinquante deux, 
et dont la durée doit expirer le trente et 
un décembre mil huit cent soixante-
deux, a été prorogée de cinq années, soit 
jusqu'au premier janvier mil huit cent 
soixante-huit. 

Pour extrait : 
(429) SigDé : TOUCHER. 

Cabinet de M RIEGER, 
rue du Château-d'Eau, 59, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le vingt-six décembre mil 
huit cent soixante-deux, enregistré, 

Entre : 
M»'" Euphrasie - Rosalie LEFEVRE , 

énouse du sieur Françoia-Chavasse MON-
DE!, de lui dûment autorisée, demeurant 
ensemble k Paris, rue Saint-Denis, 369, 

Et deux personnes désignées audit 
aete, 

11 appert : 
Que la société en commandite qui exis-

tait entre les parties. 
Sous la raison : RIONDET et r>, 
Pour la fabrication et la vente des 

fleurs artificielles. 
Est et demeure dissoute; 
Que les sieur et dame Riondet sont seuls 

liquidateurs, et que la liquidation aura 
lieu en leur demeure. 

Dont extrait : 
RIÉGER, 

(416) mandataire. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double k Paris le vingt décembre mil 
huit cent soixanle-deux. enregistré, 

MM Achille-Victor SIMON et Eugène-
Emile SIMON, entrepreneurs de maçon-
nerie, demeurant à Paris, le premier rue 
de Rivoli, 8, et le second rue de la Ceri-
saie, 23, ont dissous la société formée 
enlre eux, aux termes d'un acte passé 
devant M" Morel-d'Arleux père, notaire k 
Paris, le vingt-six mars mil huit cent 
cinquante, pour l'exploitation d'ttne.en-
treprise de travaux de. maçonnerie, sous 
la raison sociale : SIMON frères, et ayant 
eu son siège, en dernier lieu, à Paris, rue 
de la Cerisaie, 23. 

Les effels de la dissolulion remonte-
ront au trente et un décembre mil huit 
cent soixante et, un. 

M. Eugène Emile Simon est liquida-
teurs, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Signé : Achille SIMON et E. SIMON. 
(424) 

Suivant acte reçu par M' Cabaret et son 
collèaue, notaires a Paris, le vingt-quatre 
décembre mil huit cent soixante deux, 
portant celle menlion : 

Ensegistré à Paris, troisième bureau, le 
vingt-sept décembre mil huit cent soi-
xante-deux, folio 78, recto, case lr«, reçu 
cinq francs, et pour décime un franc, si-
gné Gauthier. 

M. Joseph-Louis BOYER, propriétaire, 
demeurant à. Paris, boulevard du Temple, 
n. 37, 

Et M. Eugène-Désiré-Louis FOURMES-
TRAUX, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Saint-Sauveur, 73, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet la con-
struction d'un établissement de bains sur 
un terrain sis k Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 30, et rue de la Madeleine, 
n. 17 (côté du Betiro), et l'eiploitation 
d'une entreprise de bains publics dans 
cet établissement. 

Cette société a été formée pour un temps 
qui a commencélevingt-quatre décembre 
mil huit cent soixante deux et qui finira 
le premier octobre mil huit cent quatre-
vingt-deux. 

La raison et la signature sociales sont : 
BOYER et C1». 

Le siège de la société est établi k Paris, 
cité du Retire, dans l'établissement ex-
ploité. 

Les deux associés sont gérants; ils ad-
ministrent, agissent et signent pour la 
société ensemble ou séparément. 

Pour extrait : 
(425) Signé CABARET. 

Etude de M" G. REY, agréé, 
rue Croix-des Petits-Champs, 25, à Paris. 

D'un jugement rendu contradictoire-
ment par le Tribunal de commerce de la 
Seine, le dix-sept décembre mil huit cent 
soixante deux, enregistré, 

Entre .-
4» M. Claude MORTIER dit Léon -Claude 

MORTIER, demeurant à ISsy, avenuedTs-
sy, 16; 

2» M. Léonard GEORGES, demeurant à 
Paris, rue de Pènthièvre, 11; 

3* M. Jean Jacques COURTOIS, demeu-
rant à Issy, rue d'issy, 13, ancien 17, 

Il appert : 
Que M Vincent, demeurant à Paris, rue 

Louis-le Grand, 29. a été nommé liquida-
teur, à partir du premier janvier mil huit 
cent soixante-trois, de la société en nom 
collectif existant enlre les parties sus-
nommées, 

Sous la raison sociale : MORTIER 
COURTOIS et C'% 

Suivant acte passé devant M» Esnée, 
notaire à Paris, h: vingt mars mil huit 
cent cinquante-deux, 

Pour la fabrication et la vente des pro-
duits de terre cuite de toute nature et de 
la chaux de tonte espèce; 

Ladite société ayant son siéae social à 
Issy. et devant expirer le premier janvier 
mil huit cent soixante trois. 

Tous tes pouvoirs nécessaires pour met-
tre à fin la liquidation ont été conférés à 
M. Vincent susnommé. 

Pour extrait : 
—(430) G. REY. 

Par acte reçu par M' Coltin et son col-
lègue, notaires à Paris, les cinq et vinat-
deux décembre mil huit cent soixante-
deux, enregistré, 

Il a été formé une société en nom col-
lectif enlre : 

M"" Marie - Àngusline LF.PEOHEUX 
D'AUVAIS. énouse judiciairement séparée 
quant aux biens de M. An'oine TRON-
CHAUD, négociant avec bquel elle de-
meure à Paris, rue de la Gaité, 6, 

Et M Paé'-al DORÉ, rentier, demeurant 
à Fontenay (Eure), 

Peur l'exploitation d'un établissement 
de bains, sis à Paris, quartier du Gros-
C dllou, rue Amélie, 16. 

La société a commencé le premier mai 
mil huit cent soixante-deux, et finira le 
premier juillet mil huit cent quatre-vingt-
quatre. 

Le siège est à Paris, r e Amélie, 16. 
La raison et la signature sociales sont : 

DORÉ et TRONCHAUD. 
La signature appartient aux deux as-

sociés, qui ne peuvent eu l'aire usage 
que conjointement pour tous engage-
ments, billets et obligations; et tous ef-
fels doivent, pour engager la société, 
porter la signature des deux associés. 

(417) COTTIN. 

n'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris le vingt décembre mit boit cent 
soixanle-deux, el enrcgissré à Paris le 
vingt-deux des mêmes mois et an, folio 
172, verso, case 2, par le receveur, qui a 
perçu les droits, 

Il appert : 
Qu'entre M. Alexandre GOSSEL1N, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-
Sainl-Enslache, 13. 

Et M. Alfred-Michel DEB'.RGUE, de-
meurant à, Paris, rue N'otre-Dame-de-
Lorctle, 3">, 

11 a été formé une société en nom col-
lectif ayant pour objet la fabrication el 
le commerce de nou veautés à Paris ; 

Que le siège rte la société est à Paris, 
rue Neuve-Saint Eustache, 13; 

Que la durée de la société est fixée à 
dix années, lesquelles commenceront le 
premier janvier mil huit cent soixante-
Irois, pour finir (in décembre mil huit 
centsoixanfe-rtouze; 

Que la raison et la signature sociales 
sont : Alexandre GOSSEL1N et A. DEBER-
GUE ; 

Que chacun des associés aura la signa-
ture sociale, mais ne pourra en faire 
usage que pour les besoins et affaires de 
la société. 

En cas de décès, la veuve de l'associé 
décédé aura la faeulté de continuer la so 
ciété. 

Pour extrait : 
Alexandre GOSSELIN et A. DEBERGUE. 

(414) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures, 

FaUltte*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 bée. 1862, qui dé-
clarent ta faillite ouverte et eu fixe pro-
visoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur JACOMME (Claude), lithogra-
phe, demeurant à Paris-Ménilmonlant, 
rue Oudard, n. 8, ayant ses ateliers rue 
rt'Angoulême-du Temple, 66; nomme M. 
Gros juae-comndssaire, et M. Breuillard. 
place Bréda, 8, syndic provisoire (N° 1118 
du gr.). 

Jugements du 29 DEC. 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BUZIAU (Charles), commiss. 
en fruits, demeurant a Paris, rue Aubry-
le-Boucher-, 24; nomme M. Daguin juge 
commissaire, et M. Devin, rue de l'Echi-
quier, n. 12, syndic provisoire (N°1I22 
du gr.). 

Du sieur M AZURE aîné IPaul), fabr. de 
bijouterie, demeurant à Paris, rue aux 
Ours, 36; nomme M. Delessert juge-com-
missaire, et M. Sautton, rue Chabanais, 
5, syndic provisoire (N° 1123 du gr.). 

Du sieur OBRÉ (Antoine-Borromée). plu-
massier, demeurant à Paris, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 60; nomme M. Deles-
sert juge-commissaire, et M. liarbot, bou-
levard Sébastopol, 22, syndic provisoire 
(N° 1124 du gr.). 

«OMINATIONS DE 8YNDICS 

Du sieur CANONGE, nég., demeurant à 
Paris, rue de la Cerisaie, 25, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu, le 5 
janvier, à 4 heure (N° 996 du gr.); 

Du sieur PROBEL (Jean-François), né-
goc. escompteur, demeurant à Paris, rue 
des Poissonniers, n. lo, le 8 janvier, à 9 
heures (N» 19011 du gr.); 

Du sieur CAMERL1NCK (Emile), libraire-
demeurant à Paris, rue des Bons-Enfants, 
28, le 6 janvier, à 9 heures (N° 1061 du 
«""•); 

Du sieur DUCATEL (Charles-Léopold) 
md de vins, demeurant à Bois de Co: 

luuibes, commune de Colombes (Seine), 
le 5 janvier, à l heure (N» 1044 du gr.); 

De la dame GOUBERT (Louise-Adrien-
ne llollier), mde a la toilette, demeurant 
à Paris, ruo de la Uuchette, n.13, le 8 
janvier, à (0 heures IN» 1082 du gr.); 

■ Du sieur BONHOMME (Gustave-Louis-
Gervai»), anc. tai leur, demeurant à Pa-
ris-Montmartre, rue Fore8t, 5, le 5 jan-
vier, à 12 heures (N° H06 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
H. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'État des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eriets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséauentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités a produire, dans le délai de 
vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, UU. les créanciers : 

Du sieur CAMUT (François), md rte vins 
traiteur, demeurant à Paris (Petite-Vil-
letle), route d'Allemagne, n. 20, entre les 
mains de M. (.amoureux, quai L> pelletier, 
8, syndic de la faillite !N° 1030 du gr.i; 

De la dame AVOLLÉ iZéninne Adelphi-
ne-Eugénie Cartigny i, mde de conlei-
tions, demeurant à Paris, rue des Mou-
lins. 30, enlre les mains de M. Normand, 
place St-André-des-Arts, 22, syndic de la 
faillite (N- 1042 du gr.i; 

Du sienr ROBERT (Joseph), anc. md de 
vins à Paris, rue Uuperré, 13, ci-devant, 
actuellement même vife, rue Neuve-Bré-
da, 25. entre les mains de M. Bégis, rue 
des l.omharls, n. 31, syndic de la faillite 
t-NJ 995 du gr.); 

Ou sieur LEFRANC (TMnçoUI, md d'i 
vins, demeurant à Paris-Belleville, rue ue 
Paris, 23. entre les mains de M. Pinet, rue 
de Rivoli, 69, syndic de la faillite (N° 1022 
du gr.); 

Ou sieur WEL-PICARD (Léon), md rie 
tulles et broderies, demeurant il Paris, 
boulevard Séb.istopot, 121 (rive droite:, 
entre les mains de M. Trille, rue St Ho-
noré, B. 217 syndic de la faillite (N" 1002 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 198 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à l'tidmission des créances, qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ation de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal de 
commerce de Paris, salle des assemblée! 
des faillites, 1161 les créanciers j 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUPONT (Ernest-Amand), fa-
bric. de cuirs el tissus vernis, demeurant 
,1 Neuilly. rue de Villicrs, 34, le 8 janvier, 
à. 11 heures (N» 722 du gr.); 

Du sieur JO?SE (Arsène-Albéricl, cons-
tructeur de vo tures. demeurant il Paris 
La Villetle, rue de, Flanrin s, n. 108, le S 
janvier, à 12 heures (N« 738 du gr.); 

on sieur TAILLEUR (Jean-Marie), fabr. 
de vis cylindriques, demeurant à Paris, 
rue Basfroid, 39, le 8 janvier, à 9 heures 
(N-901 du gr.); 

Du sieur DESPERR1È3 (Auguste-Jean), 
enlr. de serrure rie. demeurant à Choisy-
le-Roi, rue St Louis, 16, le 8 janvier, a 9 
heures (N" 863 du gr.). 

Pour être procédé, sons la présidence de 
H. le juge-commissaire, aux vérification e> 
affirmation de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification el 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

CONCORDATS. 

De la dame veuve RENAULT (Justine-
Henrietle Lucquet, veuve de Désiré-Noël 
Renault dit Renault de Chabot), mde 
d'articles anglais, demeurant h Paris, rue 
de la Bourse, 9, le 5 janvier, à 10 heures 
(N» 530 du gr.i; 

Du sieur THOMASSON (Barthélémy-
Lambert), nég., demeurant k Paris, rue 
Galande, 6, le 5 janvier, à (I heures (N° 
621 du gr.); 

Du sieur DRUET (MUiel Ambroise), cn-
trepren. de constructions, demeurant à 
Issy, rue du Liégat, 46, le 8 janvier, à U 
heures (N"536 du gr,); 

Du sieur ROLLAND (Pierre), md de 
vins, demeurant h Neoilly, avenue de Ma-
drid, 2, le 5 janvier, à 1 heure (N» 19650 
du gr.); 

Du sieur NIVET frères, constructeurs 
de fours à boulangers, demeurant à Pa-
ris-Ri lleville. rue Arago, n. 24 et 26, les 
janvier, à 9 heures |N| 271 du gr.). 

Pour entendre ie rapport des syndics sur 
l'état de ta faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultes, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que. les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VIDALINC (Jean), md de vins 
restaurateur , demeurant à Paris , rue 
Vieille-du-Temple, 68, le s janvier, à 10 
heures (N" 18374 du gr.); 

Du sieur BARBIER (Jean-Louis) , md 
ebarcu'ier, demeurant à Paris, rue -St-
Honoré, 340, le 5 janvier, à 12 heures (N° 
733 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et, daus ce cas, donner 
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplace 
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront lait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur SEZZI 
aîné, négoc, demeurant à Paris, rue de 
Navarin, n. 20, sont invités k se rendre 
le 5 janvier, à 12 heures très précises, 
au Tribunal de commeKe , salle des as-
semblées des faillites, pour entendre ie 
rapport des syndics sur la situation de 
la faillite, el le failli en ses explica-
tions, et, conformément à l'article 511 du 
Code de commerce, décider s'ils Mirseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute simple com-
mencées contre. le failli, et, au cas con-
traire, délibérer immédiatement sur fa 
formation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le la;Ui peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics (N1 706 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composait 
l'union de la faillite du sieur SAUNIER, 
limonadier, demeurant à Paris, rue Dou-
deauville, 44, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 5 janvier, à 1 heu-
re très précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procédera la 
vérification et à l'affirmation de leurs 
dites créances (N0 519 du gr.). 

Messieurs les créanciers eompesanl 
l'union de la faillite à", la société BRU 
frères et O", négoc. en châles ef confec-
llons, dont le siège est à Paris, boulevard 
Sébastopol, 58, en retard de faire vérifier 
m a'allinner leurs créances, sont invités 
à se rendre le 8 janv.. à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérification 
et à 'affirmation de learsditss créance.! 
N' 352 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faiUite do sieur BL1N (Poly-
dore), md de vins, demeurant à Paris, 
r. d'Anjou-au-Marais, 5, et rue St-Lazare, 
16, en retard de faire vérifier el d'aftirme 
leurs créances, sout invités à se rendri 
le 5 janvier, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commet c de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-eomiuis-
saire, procéder à la vériftca.ion el à l'af-
firmation de leursdites créances (N« 
419 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur MARTIN 
iJoseph-Nicolas), nul de. nouveautés, de-
meurant à Paris Beltcville, rue des Cou-
ronnes, ri, 29, sont, invités à se rendre le 
6 janvier, à 10 heures très précises 
au Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commer-
ce, entendre le compte définitif qui sers 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonction? et donner leur avis 
ïitr l'excusahilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
de» compte et rapport des syndics (N1 

(9271 du gr.). 
Messieurs les créanciers composant 

l'union de la faillile du sieur CHOVET 
(Charles), enlr. de maçonnerie, demeu-
rant A la Vareune St-tiilaire, nie du 
Rond Point, sont invités h se rendre le 
6 janv.. h 10 heures très précises, au Tri 
bunal de conum rce, salle des assemblées 
des failliles, pour, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, entendre 
le compte déftuitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre, le elore et l'arrêter; 
leur donner décharge de (ours fondions 
el donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu 
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N" 
(8344 du gr.). 

Messieurs les créanciers comro'.mt 
l'union de la faillite du sieur LEVAS-
SEUR (Simon), fabr. cle chaussures, de-
meurant k Paris, rue du Chàteau-d'fan. 
90, sont invités à se rendre le 5 jaioier, 
àll heures très précises, au Tribunal n, 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions e! 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA.Les créanciers et le failli peuvent 
prendre.au greii'e, communication d<s 
compte et rapport des syndics (N» 18817 
du gr.). 

Faillite PELTIER. 
Le sieur Dominique PELTIER, négo 

ciant à Aubervilliers, rue de Flandre, 29 
bis, ci-devant, demeurant k Paris, rue de 
Strasbourg. 31, a formé opposition au ju-
gement du 4 décembre 1862, qui le déclitre 
en état, de faillite, 

M. Knéringer, syndic, 22, rue do la 
Bruyère, invite MM. les ciéanciers du 
sieur Peitier qui auraient intérêt à s'op-
poser au rapport de la faillite à déposer 
entre ses mains leurs litres de créance 
dans le délai de dix jours (N°1005 du gr.) 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur ERHARD, fab de chapeaux du 
paille, demeurant à Paris, rue Riche-
lieu, 102, peuvent se présenter chez M 
Deeagny, syndic, rue Grtlfulhe, 9, pour 
toucher nn dividende de 6 fr. pour 100, 
première répartition (N» 14S63 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
de la dame ES'ITBAL. lingèreet mercière, 
demeurant à Paris, faubourg Saint Mar-
tin. 51, peuvent se présenter chez M. 
M. Beaufour, syndic, rue du Conservaloi 
re, 10, pour toucher un dividende rie 3 fr. 
78 c. pour 100, unique répartition (N° 
19795 du gr,). 

MM. les créanciers vérifiés et. affirmés 
rte ia société RUAUX et C", épiciers nids 
de vins, rue îles Moineaux, (, et rue des 
Orlies-Saint-Honoré, 3, peuvent se pré 
senter chez M. Deeagny, syndic, rue 
Greffulhe, 9, pour toucher un dividende 
de 13 fr. 90 c. pour 100, unique réparti 
lion (N» 15923 du gr ). 

MM. les créanciers vérifiés et. affirmés 
du sieur LEROUX, limonadier, demeurant 
k Paris, rue Fontaine Molière, 29, peuvent 
se présenter étiez M. Sergent, syndic, 
rue de Choiseul, 6, pour toucher un divi-
dende de, 30 fr. 90 c. pour 100, unique ré-
partition (N° 16 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat KLEIN. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 8 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 15 nov. 1862, 
enlre le sieur KLEIN, menui-ier, demeu-
rant à Iïsy, rue Duvivier, 1, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du i" décem-
bre, sans intérêts (N° 19320 du gr.). 

Concordat POURRIEZ. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 8 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 13 nov. 1862, 
entre le sieur POURRIEZ, md de fro-
mages, demeurant k Paris-La Chapelle, 
Grande-Rue, 166, et tes créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis , payables en 

deux ans, par moitiés, de l'homologation 
(N°546 du gr.). 

Concordat COHAT aîné. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 9 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 19 nov. 1862, 
entre le sieur COHAT aîné, nég. en épi-
cerie, demeurant à Clichy, route de la Ré-
volte, 122, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 pour 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du 1er décem-
bre (N" 466 du gr.). 

Concordat CHATENET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 8 déc. 1862, lequel homolo-
gue te concordat passé le 25 oct. 1S62, 
entre le sieur CHATENET, ind de char 
bons et log.ur eu garni, rue Nicoletr4 
(18* arrondissement), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 pour 100. 
Les 20 pour 100 non remis , payables 

en cinq ans. par cinquièmes] de l'homo-
logation (N° 19I58 du gr.). 

Concordat LETIEUX. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 déc. 1862, lequet homolo-
gue le concordat pa-sé te 22 nov. 1862, 
entre le sieur LEVIEUX, marchand de 

nouveautés, demeurant à Paris, route de 
Fontainebleau, 55, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis, payables : 
10 p. 100 un an après l'homologation ; 

et 30 p. 100 lin des deux années suivan-
tes 115 p. 100 chaque année) (N» 430 du 
greffe). _J 

Concordat J BRETON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 9 déc. 18G2, lequel homo-
logue le concordat passé1e25 nov. 1862, 
entre le sieur BRETON, boulanger, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-Mont-
martre, 14, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 60 p. 100. 
Les 40 p. 100 non remis payables : 
5 p. 100 les !"' juillet 1803 et 1864, et 6 

p. 100 les I»" juillet 1865, 1866, 1867, 1868 
et 1869 (N" 174 du gr.). 

mologue le concordat, passé le i, 
1862, entre le sieur FALVEL, ,U,.)K 
épicier, demeurant à Pari-, r ,e twtJ"* 
Villeneuve, 46, el ses créanciers bo'" 

Conditions sommaires' 
Remise de 50 p. 100, 
Les 50 p. 100 non remis, pnvab]M .„ 

cinq ans. par cinquièmes de 'liomntL 11 
lion (N» 566 du gr.). "omolo^. 

Concordat GARMOND. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

ta Seine du 12 déc. 1862. lequel homologue 
le concordat passé le I" déc. 1862, enlre 
le sieur GARViOND, marchand de nou-
veautés, demeurant à PariS-Battgholies, 
avenue de Clichy, 61, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 55 p. 100. 
Les 43 p. 100 non remis, payables : 
15 p. 100 dans lo mois de l'homologa-

tion, et 30 p. loo en deux ans, par quarts 
de six en six mois, de l'homologation (N° 
562 du gr.). 

Concordat DUZELIER. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 8 déc. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 21 nov. 1862, 
enlre le siur DUZELIER, marchand de 
vins en détail, demeurant à Paris, rue des 
Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, 1, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 50 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, d'année en 
année, de l'homologation. 

Dame Duzelier caution (X» 604 du gr.) 

Concordat société. DESFORGES et 
BUISSON. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 10 déc. 1862, lequel homolo-
gue le concordat passé le 3 nov. 1862, 
entre les créanciers de la société DES-
FOHGES el BUISSON, fabricants de serru-
reries ai distiques et meubles en fer, dont 
le siège est à l'aris, rue Pierre-Levée, 15, 
et lesdits sieurs. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

tioisans et six mois de l'homologation : 
5 p. 100 six mois après l'homologation; 

5 p. 100 un an après le premier paiement, 
et 10 p. 100 d'année en année après le 
deuxième paiement (N'' 142 du gr.). 

Concordat LORT1AS. 
Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine du 8 décembre 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 15 no-
vembre 1862, enlre le sieur LORTIAS, en-
trepreneur de bâtiments, demeurant k 
Paris, avenue du Bel-Air du-Trône , 4, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 30 p. 100. 
Les 50 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts, en qualre ans, par quarts.de 
l'homologation (N° 19185 du gr.). 

Concordat société RRU. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 12 décembre 1862, lequel 
homologue le concordat, passé le 17 nov. 
1862, entre le sieur BRU (Auguste-Ray-
mond), aux termes de l'article 531 du 
Code de commerce, et les créanciers de la 
sociélé BRU trères, négociants en châles 
et confections, dont le siège est à Paris, 
boulevard Sébastopol, 39. 

Conditions sommaires. 
Remise de 97 p. 100. 
Les 3 p. loo non remis, (payables en 

six ans, par sixièmes, de l'homologation 
(V 552 du gr.). 

Concordat SALMON. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 8 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 18 nov. 1862, 
entre le sieur SALMON, distillateur, de-
meurant à Paris-La-Villette, rue de Flan-
dres, 115, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables en 

quatre ans, par quarts, du concordat 
(N° 622 du gr ). 

Concordat SALOMEZ. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 10 décembre 1862, lequel ho-
mologue le concordat passé le 22 novem-
bre 1862, entre le sieur SALOMEZ, mar-
chand de nouveautés, au Temple, série 
noire, n" 320 et 393, demeurant à Paris, 
rue Dupetit-Thouars, 28, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 75 p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables sans 

intérêts, en cinq ans, par cinquièmes, 
de l'homologation (N° 383 du gr.). 

Concordat FOUQUET. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 9 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé ie 21 nov. 1862, 
enlre le sieur FOUQUET, négociant fabri-
cant de fleurs artificielles, demeurant à 
Paris, rue des Deux-Porles-St-Sauveur,30, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 70 p. 100. 
Les 30 p. 100 non remis, payables en 

six ans, par sixièmes, de l'homologation 
(N-346 du gr.). 

Concordat DROUET. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 10 décembre 1862, lequel 
homologue le concordat passé le 22 no-
vembre 1862, entre • le sieur LROUET, 
marchand épicier, demeurant actuelle 
ment à Paris, rue Sainlonge, 31, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 80 p. 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables en 

cinq ans, par cinquièmes, du 1" janvier 
N" 226 du gr.). 

Concordat G1SCL0N 
Jugement du Tribunal de commerce ,1. 

a Seine, du 10 déc. 1862, ■ lequel 1,18 

logue e concordat passé ie 13 n, v entre le sieur G1SCL0N, marchwti ?• 
vins restaurateur, demeurant* 1-ariJ n,T-° 
gnollcs, boulevard de Balignolles w ïi 
ses créanciers. ° ™*' et 

Conditions sommaires 
Remise de 60 pour 100. 
Les 40 p. 100 non remis, pavahlc» 

(N» W g'r.f- ' "e l hSl»S 
Concordat RENAULT. 

Jugement du Tribunal de commercer!» 
la Seine du 18B2 lem.si ,„ 8 

logue le concordat passé'le 1 ffif 
entre le sieur RENAULT, négociant"

e
. 

mourant à Pans, boulevard Ht (i «»» 
d'ivry, 01, et ses créanciers. 5" 

Conditions sommaires 

â
 Abandon de l'actif énoncé au concor, 

du^ailhnyen dC C6t abandon' i'hération 
M. Bulard maintenu syndic (N» sie 

du gr.). j 

Concordat GAUTHIER. 
Jugement du Tribunal de commerce d« 

la Seine, du 18 nov, 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 27 oct \m 
enlre le sieur GAUTHIER, lab. de briques' 
carreaux et poteries, demeurant à Paris' 
rue d'Austerlitz,-St-Marcel, 28 30, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor-

dat. 
Obligation de compléter 22 p. 100m 

quatre ans, de la reddition de compta 
du syiiâiç. 

M. Bulard, maintenu syndic (N°353 
(lugr). e 

Concordat ROLLIN. 
Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 6 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 2S nov. 1862, 
entre le sieur ROLLIN, fabr. de chaus-
sures, demeurant à Paris, rue de Bon-
dy, 94, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au concor» 

dat. 
Obligation, en outre, de payer s o. 10? 

en cinq ans, par cinquièmes, de l'hjmo' 
logation. 

M. Pinet, maintenu syndic (N.° 185 
au gr.). 

Concordat B1ANCHT. 
Jugement du Tribunal de commerce ds 

la Seine du 30 oct. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 8 octobre 
1862, entre le sieur BLANCHI, fab. d'ins-
truments de mathématiques, rue Meslay. 
n. 46, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise de 83 p. 100. 
Les 13 p. 100 non remis, payables eti 

quatre ans, par quarts, de rhouiologaUon) 
(N" 19974 du gr.). 

Concordat FAUVEL. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 8 décembre 1862, lequel ho-

Concordat GIRARD. 
Jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 12 décembre 1802, lequel 
liomologue le concordat passé le 21 nov. 
1862, entre le sieur GIRAHO, md de vins, 
demeurant à Paris, avenue de Suttren.ss, 
et ses créanciers. 

Conditons sommaires. 
Remise de 90 p. 100. . ,, 
Les 10 p. 100 non remis, payâmes 

dix jours, après l'homologation. 
M. Girard père, caution (N* 19784 du 

greffe). 

Concordat GESELL. 
Jugement du Tribunal de commerce te 

la Seine, du 12 déc. 1862, lequel homo-
logue le concordat passé le 24 nov. W, 
entre le sieur GESELL, entrep. de g) _ 
nastique, demeurant à Pans, rue de cm 
ny, H, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise 60 p. 100. ... 
Les 40 p. 100 non remis, RWWJ*Â3 

intérêts, en cinq ans, par cinquièmes, au 
1" décembre (N° 586 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 3i DÉCEMBRE 186». 
NEUF HEURES : Monet, ouvert.-S«<jge_ 

sœurs, clôt. - Dupland, rem. i 
Las.-agne, affirm. après *Mflg 
redd. de comple.-Robinot, BgJSJj 
id. - ualicout Richard, AjrWT! 
et. Tripier, id.-Delmarquette, w. 
canl, conc. . 

DIX HEURES : Humbert, synri. -
ouvert.—Lesitut, cfôt.-Marlin, m-
Saiut-Jean, conc. — Ueborre, r , 
compte.-Buisson. id.-Iverne de CUi 
tliier et C", id.—Prévôt, »•—Sgg atte-
ct Gourdin, id. 

ONZE HEURES : Maurel Girar ^..a 
Chapoutot, clôt. —Arène, [aUX lOïC" 
mont, conc—Arène el Pni.ii 
Bernard et fils, redd. de eomj 
mand, id.—Cassel, id. 

VENTES MOBILIÈF 
 !««•) 

VENTES PAR AUTORITÉ DE 
Le 30 décembre. 

En l'hôtel des Commissancs-Priscu 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : , . A V0M, 
8933- Comptoir, balances s r ç de p 

glace, boîte à ouvrage, 1 ™h\c,*'ériion, 
8934- Tables. armoires, bulle , guenu 

pendule, glaces, lampes, elc. PC" 'V 31 décembre i 
8955- 3 toilettes. X 

glace, 5 armoires en acdjoi . eI%
 reiU> 8956- Q.napé, fan en ils, .t. i e,, DU 

crapauds, pendu ç, BamlJeïax. ffet. 8957-ÎOouiPtolr, tables en m. «re, 
étagère, fourneau économique, 

° Rue Saint-Sébastien ->!■ c3 
8938-Montres \ 

parapluies, ombrelles muinics, , 
V V Rue des Gravi lier», <»

D re
ils S 

L'un des gérants, 
N. GI-IIUSAW. 

Enregistré à Pari», le Décembre 
Reçu deux fattGfl quarante f enti?a?i1 

.IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURUNS, 18, 
Certifié l'insertion sou» ie a' 

Pour légalisation de la signature A. GuïOT, 
Le œaire *rroûaisseaieni, 


